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Editorial 3Sommaire
Nucléaire: 
c’est toujours
non merci!

L
es Verts suisses fêtent leur 
25e anniversaire. Moi-même,
je viens d’avoir 25 ans et j’ai
gardé un T-shirt que je portais
enfant, celui avec le soleil et le

slogan «Nucléaire? – Non merci». Aujour -
d’hui, c’est mon nounours qui le porte,
mais je pourrais le remettre sans que per-
sonne me demande ce qu’il veut dire. 

La question nucléaire est revenue sur
le devant de la scène, avec une demande
d’autorisation pour une nouvelle centrale
et une demande de prolongation pour
l’exploitation d’une vieille centrale. Et ce
n’est qu’un début. Nous ne pouvons nous
endormir sur nos lauriers, nous devons
nous donner les moyens d’éviter le retour
en arrière. Aux technologies dépassées,
aux vieux mythes, aux réflexes à court
terme, nous devons opposer des solutions
nouvelles, intelligentes et respectueuses
de l’environnement. Et il y en a plein.

La jeune génération est ici sollicitée.
Elle est déjà obligée d’assumer les pou -
belles nucléaires d’aujourd’hui et doit donc
se battre pour empêcher tout nouveau
pas dans cette direction fatale. 

Je refuse d’emprunter une voie qui est
fondée sur une technologie dangereuse,
sale et non renouvelable. Et je ne suis 
pas la seule. Sortir du nucléaire, voilà le
mot d’ordre! Nous devrons mener encore 
de nombreux et difficiles combats. Nous
sommes prêtes. Nous sommes prêts.
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Cela fait déjà quelque temps que
l’industrie du nucléaire prépare son
retour. Le coup d’envoi a été donné
par ATEL, qui a déposé en juin une
demande d’autorisation pour une
nouvelle centrale dans le canton 
de Soleure. Quelques jours plus tard, 
les Forces motrices bernoises (FMB)
demandaient au canton de Berne une
autorisation d’exploiter de durée
illimitée pour la centrale nucléaire 
de Mühleberg, la plus vieille de Suisse
et une des plus âgées de ce type dans
le monde, dont le manteau de
réacteur est fissuré. Le groupe Axpo
et les FMB ont annoncé leur intention
de déposer d’ici la fin de l’année 
une demande d’autorisation pour 
le remplacement des centrales de
Mühleberg et Beznau.  
Le lobby nucléaire agite le spectre de
la pénurie, alors que le gisement
d’économies d’énergie est
gigantesque et que les
énergies renouvelables
offrent un potentiel
énorme, pour peu qu’on
leur en laisse l’occasion.
Il faut arrêter cette fuite
en avant insensée. Abandonner
définitivement cette technologie
dangereuse et obsolète. Imposer
l’efficacité énergétique et les énergies
renouvelables, seul moyen crédible de
répondre au dérèglement climatique. 
Les Verts suisses s’opposeront 
à toute tentative de construction 
de nouvelles centrales nucléaires 
en Suisse et participeront au
lancement d’un référendum 
si les Chambres fédérales 
devaient l’autoriser.

Bulletin Vert 12 · septembre-octobre 2008

Ouverture 54

Bulletin Vert 12 · septembre-octobre 2008 

Ouverture

C’
est dans leur opposition
commune à l’atome que se
sont réunies des forces qui
se battaient auparavant en
ordre dispersé pour la sau-

vegarde du panda géant, la préservation
du paysage de Lavaux ou la qualité de l’air
en ville. Et cette réunion n’a commencé à
prendre forme que dans les années 70, à
la suite de Mai 68 et vers la fin des «Trente
Glorieuses».

Après la Deuxième Guerre mondiale,
l’humanité a connu quelques années d’eu -
phorie en célébrant le slogan de l’«atome
pour la paix». En Suisse, les associations
de protection de la nature partageaient
cette euphorie. La Ligue suisse pour la pro -
tection de la nature, ancêtre de l’actuelle
Pro Natura, souhaitait ouvertement le dé -
veloppement de la production d’électricité
à base d’uranium, dans l’idée que cette
électricité sûre et bon marché permettrait
d’éviter la construction de barrages supplé-
mentaires sur les cours d’eau helvétiques.

Dans le monde politique, personne ne
songeait à mettre en doute les vertus du
nucléaire. L’«atome pour la paix», paré de
toutes les vertus, portait les espoirs de tous
ceux qui espéraient un monde meil leur
après la chute du nazisme, et rassemblait
dans un même optimisme industriels,
naturalistes, politiciens de gauche et de
droite. Douze ans après la fin de la guerre,
en 1957, l’article constitutionnel sur l’éner -
gie atomique a été accepté avec des majo-
rités proches de l’unanimité par le peuple
et les cantons suisses. Les Genevois, qui
ne savaient pas encore qu’ils allaient
bientôt se battre contre le projet d’im-
planter une centrale nucléaire à Verbois,
battaient le record de Suisse avec 95,9%
de oui.

L’euphorie allait durer encore une
douzaine d’années, jusqu’à l’accident du
réacteur de Lucens, en janvier 1969. Ce
réacteur était censé ouvrir la voie d’une
filière nucléaire intégralement suisse. Sa
fermeture fut le signal d’alarme qui aver-
tissait le monde scientifique et la popula-
tion que la technologie nucléaire était mal
maîtrisée, qu’elle pouvait être très dange-
reuse à large échelle, et qu’il n’était somme

Le combat antinucléaire, 
fondement de l’identité des Verts
Sans les centrales nucléaires, les écologistes ne seraient pas ce qu’ils sont. Et peut-être ne seraient-ils
pas du tout. Historiquement, la création de partis politiques écologistes est intimement liée au combat
contre l’énergie atomique. 

toute pas si facile de poser des cloisons
étanches entre le nucléaire civil et le nu -
cléaire militaire. D’où la création de mou-
vements d’opposition qui allaient bientôt
rassembler la majorité de l’opinion pu -
blique contre les projets de centrales

nucléaires à Kaiseraugst, près de Bâle, et à
Verbois près de Genève.

Les mouvements d’opposition avaient
tous des traits communs. Ils faisaient 
face au même ennemi. Ils ont peu à peu
dé veloppé une critique fondamentale de

Nucléaire? 
Non merci
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du Travail, adepte du mo dèle industriel
hyper centralisé de l’Union soviétique,
croyait à l’énergie abondante et bon mar-
ché promise par la technologie nucléaire;
il n’y renonça qu’à la fin des années 70,
dans la douleur, et ne s’en est jamais vrai-
ment remis.

La préhistoire du parti Vert est là. Elle
explique l’insistance des premiers partis
écologistes créés à Neuchâtel, à Lausanne
et à Genève à se déclarer «ni de gauche ni
de droite». Il fallait, pour y adhérer, re -
noncer aux anciennes allégeances idéolo-
giques pour construire un parti politique
au sein duquel dialoguaient des gens de
sensibilité libérale, voire bourgeoise, avec
d’anciens militants des groupuscules gau  -
chistes issus de Mai 68. A Genève, les
«autonomes», anarchistes ou liber taires
qui animaient le CCVN (Comité contre
Verbois nu cléaire) étaient généralement
hostiles à l’idée d’un parti, et l’idée même
d’entrer dans un parlement leur posait des
problèmes de conscience assez aigus. Ils
ont longtemps tergiversé avant de s’y
engager, mais c’est leur engagement qui a
donné au Parti écologiste genevois sa cré-
dibilité, et ce n’est pas un hasard si les
premiers députés Verts au Grand Conseil
genevois étaient pour la plupart des mili-
tants du CCVN.

La création du parti écologiste répon-
dait à un besoin de rassembler en une
force cohérente des gens pour qui le com-
bat antinucléaire primait tout le reste, et
qui n’avaient pas envie d’entrer dans un
parti pour y mener des combats de mino-
rités internes. Or qui dit parti dit pro-
gramme. En 1983, le premier programme
de la Fédération des partis écologistes de

Suisse fut construit sur la base de cinq
 critères proposés par les Genevois. Ces
critères expriment un projet de société dia -
métralement opposé au projet nucléaire:
• le long terme condamnait une techno logie

qui produit des déchets dont la nocivité
s’étend sur plusieurs milliers d’années,

• la diversité s’opposait au nivellement in -
dustriel et culturel promu par l’idéologie
du tout nucléaire, qui avait aussi pour
suite la raréfaction des espèces vivantes,

• la décentralisation s’opposait à la cen-
tralisation de la production d’énergie et
à la concentration des pouvoirs poli-
tiques, policiers et finalement militaires
que suppose la maîtrise de la techno -
logie nucléaire,

• l’humanisme voulait rendre aux valeurs
de civilisation la primauté face aux pré-
tendues fatalités de la technique,

• l’«antitechnocratie» désignait notre prin -
cipal adversaire, dont la création la plus
redoutable était la centrale nucléaire.

Les deux derniers critères ont été re -
baptisés depuis lors, notamment par l’in-
troduction du terme
de solidarité, qui s’ap  -
plique aussi bien aux
relations sociales qu’à
la conception écolo-
giste de l’environ ne -
ment naturel. Il n’en
reste pas moins que
l’opposition à l’éner-
gie nucléaire est
constitutive, histori-
quement et idéologi-
quement, de l’iden-
tité du parti Vert.

Laurent Rebeaud
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I
l y a 25 ans, on se disait qu’on pourrait
fabriquer des appareils électromé-
nagers, des lampes, qui consomment
moins d’énergie. Aujourd’hui ces
ap pareils sont sur le marché et per-

mettent, sur leur durée de vie, d’économi-
ser des sommes considérables: 100 francs
pour une ampoule économique ou des LED
(diodes électroluminescentes), 750 francs
pour un congélateur… Toutefois, comme
ils coûtent souvent plus cher à l’achat, la
vente d’appareils énergivores continue donc
de plus belle. Le parlement fédéral a voté ce
printemps des motions enjoignant le Conseil
fédéral d’en interdire progres sivement la

Le nucléaire n’est pas une option
Le nucléaire n’est pas une fatalité. Le nucléaire est superflu. En 25 ans, l’efficacité énergétique et les
énergies renouvelables ont su faire leurs preuves, alors que l’atome est toujours aussi dangereux. 

• que les gisements bon marché d’uranium
seront épuisés avant la fin d’exploitation
annoncée pour ces nouvelles centrales? 

• que le prix de construction des centrales
nucléaires a pris l’ascenseur et presque
doublé en une année, avec la hausse du
prix des matières premières (acier, cui-
vre, béton armé…)?

Malgré ces problèmes, malgré le po -
tentiel des renouvelables et de l’efficacité
énergétique, confirmés par la pratique d’au -
tres pays, la plupart des électriciens s’en-
têtent à promouvoir le nucléaire. Les Verts,
quant à eux, ne lais-
sent pas tomber leur
combat pour la vie :
25 ans après, ils conti-
nuent à s’opposer à
toute construction de
nouvelles centrales nu   -
clé aires, à demander la
fermeture des vieilles
centrales et à exiger
les mesures concrè-
tes qui permet tront à
la Suisse de sortir du
nucléaire. 

Christian van Singer
Conseiller national VD

l’éner gie nucléaire qui mettait en question
la foi quasi aveugle que tous les partis
politiques partageaient alors dans les pro -
grès de la technologie et dans les vertus de
la croissance économique. Ce conflit
explique pourquoi les représentants du
mouvement antinucléaire, fussent-ils aussi
illustres que le radical Gilles Petitpierre, le
démocrate-chrétien Philippe Roch ou la
libérale Monique Bauer-Lagier, bril lam ment
élus et réélus par le peuple genevois, sont
toujours restés minoritaires, voire margi-
naux dans leur parti. Les partis de gauche,
moins liés au monde des décideurs éco-
nomiques, ont pu plus facilement s’adap-
ter à l’évolution de l’opinion publique,
mais dans une certaine ambiguïté. Le Parti

commercialisation. Moritz Leuenberger
sortira-t-il de sa torpeur et traduira-t-il
rapidement cette volonté dans les faits?

Il y a 25 ans, on se disait qu’il faudrait
construire des maisons mieux isolées.

Bientôt, selon les nouvelles normes SIA
380/1 et les prescriptions intercan tonales
en la matière, toute nouvelle construction
devrait répondre à des normes proches
des standards Minergie®. Les pionniers 
et les administrations publiques bâtis-
sent de plus en plus selon les standards
Minergie-P®. La consommation énergétique
des nouveaux bâtiments sera ainsi divisée
par trois. Toutefois, il manque toujours un

programme pour booster la ré nova tion
énergétique des bâtiments  an  ciens ainsi
qu’un plan pour remplacer tous les chauf -
fages électriques directs, ruineux pour les
usagers, qui consomment en plein hiver
la production des centrales nu clé aires de
Beznau 1, Beznau 2 et Mühle berg.

Il y a 25 ans, la seule énergie renouve-
lable à briller était l’hydraulique. 

Aujourd’hui, l’éolien connaît à son tour
un essor remarquable au niveau mondial.
En Allemagne, par exemple, le parc éolien,
pratiquement inexistant il y a un quart de
siècle, comptait, fin 2007, 19 460  éoliennes,
pour une puissance installée de 22 247 MW

et une production de 39 500 000 MWh
 représentant 7,2% de la consommation
électrique allemande, donc 68,8% de la
consommation suisse. 

La biomasse et le solaire se dévelop-
pent aussi rapidement. Oerlikon Solar, par
exemple, commence à vendre au monde
entier des usines qui produiront dès 2011
des panneaux photovoltaïques fournissant
l’électricité au même prix que le réseau,
dans les pays bien ensoleillés ! Cette en -
treprise suisse avait 28 employés en 2004
et en comptera plus de mille l’année pro-
chaine. Quant au solaire thermique, il
fournit déjà de l’eau chaude à des prix
concurrentiels. Enfin, le renouveau du bois
et du biogaz nous montrent que le jour où
tous les bâtiments en Suisse atteindront
les standards Minergie, notre biomasse
suffira pour les chauffer. 

Aujourd’hui, nous avons enfin en Suisse
un système de rachat au prix coûtant du
courant produit par les nouvelles énergies
renouvelables (KEV). Mais, contrairement
à l’Allemagne, avec un plafond à 330 mil -
lions de francs. Et certains milieux ne veu -
lent pas dépasser ce montant, alors qu’il
ne représente que le dixième des bénéfices
de la branche électrique!

Il y a 25 ans, la hausse des prix du
pétrole, suite à la révolution iranienne,
contribuait à une prise de conscience de
la fragilité de l’économie mondiale, dopée
au pétrole. On commençait à parler de la
nécessité d’une réorientation vers un
«développement durable». Les progrès de
ces 25 dernières années montrent que le
slogan des Verts en matière d’énergie, ni
fossile, ni nucléaire, est réaliste : l’effica-
cité énergétique – soit l’augmentation des
rendements et l’utilisation économe des
ressources – et le développement des éner -
gies renouvelables permettent à terme de
répondre à tous les besoins énergétiques
de l’humanité sans recourir aux énergies
non renouvelables.

D’ailleurs, qu’on le veuille ou non, d’ici
quelques décennies, le pétrole et l’uranium,
puis le gaz, puis, dans quelques siècles, le
charbon, deviendront tellement chers et
rares, du moins pour les gisements facile-
ment exploitables, que leur abandon s’im -
posera. Cet abandon est essentiel pour
l’environnement, sans attendre encore 
25 ans: l’utilisation massive de pétrole, de
gaz et de charbon, bouleverse le climat; 
la radioactivité produite par les centrales
nucléaires menace le vivant.

Le problème aujourd’hui, c’est la tran si -
tion. Les vendeurs des énergies non re nou -
velables et de leurs systèmes d’exploitation
font tout pour qu’on continue à les uti -
liser aussi longtemps que possible. Ils
constituent des lobbies puissants, aux
moyens pratiquement illimités, tant il leur
est facile de prélever des milliards de mil -
liards de francs, année après année, dans
les poches des consommateurs !

L’électricité a le vent en poupe. En
Suisse les électriciens, profitant de la hausse
du pétrole, de l’angoisse d’une pénurie 
– la consommation continuant à augmen -
ter – et du désir des citoyens de protéger
la nature, visent un rôle plus important
dans la satisfaction des besoins de chauf-
fage, avec les pompes à chaleur, et de
déplacement, avec la multiplication des
véhicules électriques ou hybrides privés
et publics. Le lobby nucléaire essaie pour
sa part d’accréditer l’idée que le nucléaire
n’émet presque pas de CO2, oubliant
sciemment de préciser que pour obtenir
un kilo d’uranium, il faut remuer, avec des
machines émettant du CO2, en moyenne
100 000 tonnes de minerais, et qu’avec
 l’épuisement des meilleures mines, ces
tonnages augmentent. D’ailleurs, le prix
d’une livre d’uranium a récemment décu-
plé, passant de 6 à 60 dollars et plus. Dans
quelques décennies, un kWh «nucléaire»
émettra, de la mine au dépôt de com bus -
tible usagé, plus de CO2 qu’un kWh produit
par une centrale à gaz à cycle combiné…

L’entreprise d’électricité ATEL, dont
Elec  tricité de France (EDF) est actionnaire,
en voie de fusion avec EOS, a déposé une
demande pour une nouvelle centrale nu -
cléaire près de Gösgen. Axpo et les Forces
motrices bernoises s’apprêtent à en faire
autant. Ces entreprises électriques, dont
les pouvoirs publics ont théoriquement le
contrôle, oublient-elles :
• que le problème des déchets nucléaires

n’est toujours pas résolu, autrement que
sur papier?

• qu’un risque d’accident majeur, rendant
la Suisse inhabitable, reste possible,
même avec ces nouvelles centrales?

• que trop d’enfants meurent de cancers
et de leucémies dans un rayon de 50 km
autour des centrales?

10 Ouverture
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Sept bonnes raisons 
pour sortir du nucléaire
1
SORTIR DU NUCLÉAIRE? 
UN COMBAT POUR LA VIE

La contamination nucléaire a des
conséquences dans l’espace et dans le
temps qu’aucune autre forme de pollu-
tion n’atteint.

Depuis Tchernobyl, on sait que le
risque de catastrophe majeure que les
centrales nucléaires nous font courir n’est
jamais nul.

Mais même sans accident, sans atten-
tat toujours possible, les faibles doses de
radioactivité disséminées dans l’environ-
nement par le nucléaire ont des consé-
quences graves: cancers, leucémies, af-
faiblissement du système immunitaire…

2
SORTIR DU NUCLÉAIRE 
CRÉE DES EMPLOIS

Les études d’experts ont montré que
l’abandon progressif du nucléaire au pro-
fit d’une utilisation rationnelle de l’éner-
gie, ainsi que le recours aux énergies
renouvelables, assurent plus d’emplois,
et de qualité ! Au Cotentin par exemple, 
si l’on investissait les 5 milliards prévus
pour la construction d’un réacteur EPR
pour augmenter l’efficacité énergétique
et développer les énergies renouvelables,
on disposerait de deux fois plus d’énergie
et l’on créerait 15 fois plus d’emplois. 

Le combustible des centrales nuclé-
aires étant produit à l’étranger, choisir la
filière nucléaire rend par contre la Suisse
dépendante de l’étranger.

3
POUR NE PAS AVOIR DE DÉCHETS
NUCLÉAIRES, IL FAUT ARRÊTER
D’EN PRODUIRE

L’exploitation des centrales nucléaires
produit du plutonium, dont une quantité
aussi faible que 0,000013 gramme est déjà
mortelle, ainsi que d’autres substances
radioactives extrêmement toxiques, in-
connues à l’état naturel. 

Il n’existe aucune solution sûre de
stockage définitif. Depuis 50 ans, des
scientifiques, stipendiés par l’industrie

6
LE NOUVEAU TERRORISME

Les attentats du 11 septembre 2001 à
New York ont définitivement changé la
donne, estime l’Agence internationale de
l’énergie atomique (AIEA), l’organisme 
de l’ONU chargé de surveiller les cen-
trales nucléaires dans le monde entier. Un
avion de ligne lancé comme une bombe
contre une centrale nucléaire pourrait
provoquer sa fusion en quelques heures,
dégageant une radioactivité comparable
à celle de Tchernobyl. Les centrales de
type EPR ne sont pas mieux protégées à
cet égard que les anciennes. En France, le
gouvernement a été jusqu’à classer des
documents «secret défense» pour éviter
que les citoyens l’apprennent! 

7
LE NUCLÉAIRE MÈNE 
DANS UN CUL DE SAC

A terme toutes les énergies fossiles
seront épuisées, l’uranium aussi. Les ré-
serves d’uranium bon marché ne sont pas
plus abondantes que le pétrole bon mar-
ché: épuisées en une quarantaine d’an-
nées au rythme actuel de consommation.
En cas de construction de centrales sup-
plémentaires, elles seront épuisées en-
core plus rapidement. Seules les énergies
renouvelables pourront assurer la qualité
de vie de nos petits-enfants. Les premiers
pays qui se tourneront vers le créneau in-
dustriel et commercial que représentent
la rationalisation de l’utilisation de l’éner-
gie et les techniques énergétiques douces,
auront un net avantage.

L’Allemagne, l’Autriche et le Danemark
ont déjà devancé la Suisse dans la maî-
trise des énergies re-
nouvelables, ouvrant
des débouchés à
l’échelle planétaire
pour leurs indus-
tries. Ne nous lais-
sons pas distancer,
ne persévérons pas
dans le choix sans
avenir de la fission
nucléaire !

Christian van Singer
Député au Grand Conseil vaudois

des centrales, supposés constituer des «ga-
ranties supplémentaires», perdraient toute
valeur suite à un accident et ne permet-
traient certainement pas de dédommager
les centaines de milliers de personnes
lésées par une catastrophe nucléaire.

La loi limite en outre l’obligation de
prise en charge des déchets par les exploi-
tants des centrales, au moment où les
déchets seront enterrés «définitivement».
Ainsi, les problèmes que ces déchets
radioactifs poseront tôt ou tard devront
être pris en charge par la collectivité et
par les générations futures !  

Aux Etats-Unis, Bush a mis en place
une législation obligeant les pouvoirs
publics à assumer la moitié des frais de
construction de nouvelles centrales nu-

cléaires, mais pour l’instant aucune nou-
velle centrale n’a été construite…

5
LE NUCLÉAIRE NE LIMITE PAS
L’EFFET DE SERRE

Utiliser le nucléaire pour réduire les
émissions de CO2, gaz participant à l’effet
de serre, est dérisoire: il est 32 fois plus effi-
cace d’investir les mêmes capitaux dans
l’utilisation rationnelle de l’énergie. Avec
l’épuisement des gisements à relative-
ment haute concentration d’uranium, les
centrales nucléaires dégageront plus de CO2
par kWh produit que les centrales à gaz, si
l’on considère l’ensemble des émissions.

nucléaire, affirment périodiquement avoir
trouvé « la» solution miracle, mais les faits
démentent la théorie. Ainsi, on a succes-
sivement immergé des déchets dans la
mer, «protégés» par des fûts qui auraient
dû résister au moins 10 000 ans; 10 ans
après, la moitié était éventrée, répandant
les substances radioactives. On a injecté
des déchets radioactifs dans des anciens
puits de pétrole, mais les barrières géo-
logiques naturelles n’ont pas répondu
aux attentes: quelques années après, des
fuites radioactives se sont produites. On
pensait que des mines de sel constitue-
raient des écrins protecteurs: raté ! On 
a proclamé que la vitrification ou des
enveloppes au zircon assureraient une
protection intéressante, pour déchanter
quelques années plus tard.

Mais en Suisse, avant même d’avoir
mené à terme les expérimentations en-
treprises au Mont-Terri, le lobby nucléaire
essaie de convaincre autorités et popu-
lation que les roches à Opalinus consti-
tuent la barrière idéale pour créer des
dépôts géologiques profonds: nous refu-
sons de courir le risque que la biosphère
de notre pays soit un jour empoisonnée
par la radioactivité.

Il est irresponsable de produire de
l’énergie superflue, ou que l’on pourrait
obtenir grâce aux renouvelables, en lé-
guant à nos enfants et… arrières… arrières
petits enfants nos déchets nucléaires.

Si l’homme de Cro-Magnon avait
exploité des centrales nucléaires il y a

100 000 ans, leurs déchets continueraient
aujourd’hui encore à empoisonner nos
vies.

4
LE NUCLÉAIRE EST HORS DE PRIX

Dans les pays à économie libérale, les
programmes nucléaires ont été stoppés
parce que trop coûteux. Aucun opérateur
privé, dans un marché libéralisé, ne
construit de centrale nucléaire. Les spé-
cialistes de l’économie privée savent faire
leurs comptes…

Mais le lobby nucléaire sait, malheu-
reusement, obtenir des législations de
complaisance baissant artificiellement 
le coût du kWh nucléaire. Ainsi, en Suisse,
la législation prévoit un montant d’assu-
rance en responsabilité civile ridicule-
ment bas. La protection civile a estimé
que les dommages d’un accident nu-
cléaire dépasseraient les 4300 milliards de
francs. Et les dommages de Tchernobyl,
dans un pays moins densément peuplé,
sont estimés à des centaines de milliards.
Et pourtant il n’est prévu qu’une assurance
limitée à 2,5 milliards. C’est comme si les
chauffeurs de taxi obtenaient, sous prétexte
qu’ils rendent service au public, d’avoir
une RC limitée à 1000 francs… Personne
n’accepterait qu’on leur accorde un tel
traitement de faveur, laissant sans réelle
protection les victimes potentielles d’acci-
dents! Et les biens des sociétés propriétaires

www.sortirdunucleaire.ch
Pour en savoir plus

Voir également le site (en allemand) de la Fon da -
tion suisse de l’énergie: www.energiestiftung.ch
et notamment la brochure Strom von gestern.
Die Mär vom sauberen Atomstrom, à télécharger
sous: www.energiestiftung.ch/files/downloads/
energiethemen-atomenergie/1ses_atom broschuere.pdf

Lire également: «Sept bonnes raisons pour sortir du nucléaire», Bulletin Vert 6, 
mai-juin-juillet 2007. A consulter dans nos archives sous www.verts.ch/bulletinvert

www.sortirdunucleaire.ch

www.stoppatom.ch/fr/alliance

www.ader.ch

Pour en savoir plus
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ATEL–EOS: pour une
fusion sans fission
EOS s’apprête à fusionner avec ATEL, l’entreprise
d’électricité qui vient de dé poser une demande
pour une nouvelle centrale sur le site de Gösgen.
Or, le canton de Genève, le canton de Vaud et la
Ville de Lausanne détiennent ensemble 71% des
actions d’EOS. Les constitutions genevoise et
vaudoise ont toutes deux un article bannissant
le nucléaire. Forts de cette évidence, les Verts
vaudois et genevois ont interpellé leurs gouver-
nements respectifs pour leur demander de s’op-
poser à ce projet de centrale. 

Les entreprises EOS et ATEL souhaitent fusionner en 2009.
Une partie importante du capital action d’EOS est dé -
tenu par des pouvoirs publics. Les Services industriels
de Lausanne (SI) possèdent 20,06% des actions d’EOS, le
canton de Vaud en détient environ 11% au travers de sa
participation à la Romande Energie et les Services indus -
triels de Genève (SIG) 23,02%. ATEL a fait une demande
pour la construction d’une nouvelle centrale nucléaire.
Cela signifie qu’avec cette fusion, EOS s’engage malgré
elle à promouvoir la fission alors que de nombreuses
questions restent sans réponse:
• du point de vue de la sécurité, un accident majeur ren-

drait une partie de la région inhabitable. Les consé -
quences sur la santé publique se raient effrayantes et
les dommages s’élèveraient à plusieurs centaines de
milliards de francs;

• du point de vue des finances publiques, la construc tion
d’une telle centrale est hasardeuse et risque de dé pré -
cier la valeur des actions des collectivités publiques;

• il y a incompatibilité avec les constitutions cantonales
(article 106 E de la Constitution genevoise et article 56
de la Constitution vaudoise);

• les déchets radioactifs, dont la gestion n’est toujours
pas réglée.

Considérant ce qui précède, les Verts vaudois et gene vois
ont interpellé leurs gouvernements afin de s’assurer que
ces derniers se positionnent clairement contre une nou-
velle centrale nucléaire. Une motion a également été dé -
posée au Conseil communal de la Ville de Lausanne afin
de donner mandat aux délégués de la Ville qui siègent au
Conseil d’administration d’EOS ou dans toute autre fonc-
tion d’EOS et de Romande Energie de s’opposer à toute
nouvelle centrale nucléaire.

Au nom des Verts vaudois et genevois
Yves Ferrari, député au Grand Conseil VD,

conseiller communal à Lausanne
Hugo Zbinden, député au Grand Conseil GE
Christian van Singer, conseiller national VD

L’irresponsabilité
civile du parlement
Le Parlement a adopté une loi et
ratifié des conventions internatio-
nales, qui maintiennent à la charge
des collectivités la majeure partie
du coût d’assurance du nucléaire. 

Nos autorités refusent non seulement d’as  -
surer pleinement les risques que le nu cléaire
nous fait courir, mais ne veulent même
pas connaître l’ampleur de ces risques et
es saient de cacher la situation réelle aux
citoyens. En maintenant des conditions de
faveur pour l’assurance RC des centrales
nucléaires, elles faussent la concurrence
entre nucléaire et énergies renouvelables.

En reprenant le montant minimum
prévu par la convention européenne, les
autorités fé dé rales ne tiennent pas compte
des études de l’Office fédéral de la pro-
tection civile, montrant qu’un accident
nu cléaire majeur provoquerait en Suisse
morts, déplacés, souffrances et des dom-
mages directs et indirects qui dépasse-
raient les 4000 milliards de francs.

Vu la densité de la population et des
in fra structures, les dégâts potentiels dif-
fèrent d’un pays à l’autre. La fixation des
montants à assurer ne devrait pas être
minimaliste, mais tenir compte des dom-
mages possibles et des réparations à verser
en cas d’accident. Fixer le montant à as -
surer à 1,8 mil liard de francs pour exaucer
les vœux du lobby nucléaire revient, toutes
proportions gardées, à accepter qu’un vé hi -
cule roule avec une assurance RC limitée à
1000 francs pour tenir compte des sou-
haits de la branche automobile et baisser
artificiellement le montant des primes…

La loi sur la responsabilité civile en
ma tière nucléaire aurait dû prévoir l’obli-
gation de contracter des assurances cou-
vrant la totalité des dommages pouvant
être provoqués par un acci dent nucléaire
majeur. Fixer des primes ré duites de ma -
nière arbitraire pour le nucléaire laisse la
population sans couverture en cas d’acci-
dent, fausse la concurrence et nuit au dé -
veloppement des énergies renouvelables
et de l’efficacité énergétique.

CvS

Mühleberg: 
il est temps
d’arrêter la 
roulette russe
Les Forces motrices bernoises (FMB)
ont demandé une autorisation d’ex-
ploitation illimitée pour la centrale
nucléaire de Mühleberg. Les études
menées à cette occasion montrent
que le Conseil fédéral devrait plu-
tôt exiger l’arrêt immédiat de cette
centrale dépassée.

Quatre problèmes majeurs nécessitent
l’arrêt de Mühleberg:
• la progression des fissures dans le man-

teau du cœur de la centrale, qui n’a pu
être stoppée par les agrafes posées par
l’exploitant,

• l’absence de séparation physique entre
dif férentes installations de sécurité: un
même accident risque d’endommager plu -
sieurs installations,

• la vulnérabilité en cas d’attaque terro-
riste de type «11 septembre»,

• la résistance insuffisante en cas de fort
trem blement de terre.

Les FMB, en demandant une autori sa -
tion illimitée, tentent d’éviter que  l’auto -
rité de surveillance exige les travaux né ces -
saires pour rendre l’installation conforme
aux exigences de sûreté actuelles, ce qui
serait financièrement très lourd et mettrait
en cause la poursuite de l’exploitation.

L’arrêt de cette centrale montrerait
clai re ment qu’on peut se passer progressi-
vement du nucléaire en Suisse à condition
d’augmenter l’ef ficacité énergétique, de
réduire les gas pil lages et de développer
les énergies renouve lables.

Si les autorités de surveillance et le
Conseil fédéral accordaient autant d’impor -
tance à la sécurité de la population qu’aux
intérêts économiques de l’exploitant, ils
devraient exiger l’arrêt de Mühleberg d’ici
2012, si la sûreté n’a pas été mise à ni -
veau, conformément aux articles 20.1.c,
22.2.c et 67.1 de la loi sur l’énergie nu -
cléaire (LENu).

CvS

Cet été, la France a été frappée 
par de multiples événements
nucléaires: à Bollène, 
dans le Vaucluse, une grave
fuite d’uranium le 7 juillet, 
à Romans-sur-Isère, dans 
la Drôme, la découverte 
le 18 juillet de contaminations
par une canalisation rompue
depuis des années, à la centrale
nucléaire EDF du Tricastin
(Drôme) avec 100 salariés
contaminés le 23 juillet, 
à la centrale de St-Alban (Isère)
avec 15 salariés contaminés 
le 20 juillet, de nouveau 
à Bollène, le 6 août, l’aveu 
de rejets illégaux depuis 
des semaines de carbone 14
radioactif, à Pierrelatte (Drôme)
l’aveu le 21 août de
contaminations par une
canalisation rompue elle aussi
depuis des années. 
Et un nouvel incident 
au Tricastin le 9 septembre. 

pense nucléaire, tandis que les budgets
des économies d’énergie varient en per-
manence, souvent à la baisse.

Selon Amory Lovins, auteur du célè-
bre «Facteur 4», « le slogan “nous avons
besoin de toutes les options” n’a pas de base
analytique et est faux; nous ne pouvons
nous permettre toutes les op tions». Car,
en pratique, relancer le nucléaire signifie
détourner les investissements publics et
privés des options les moins chères (so -
briété et efficacité énergétique, dévelop-
pement des énergies renouvelables) vers
l’option nucléaire. De plus, certains choix
en excluent d’autres. Ainsi le nucléaire
n’est pas compatible avec une décentrali-
sation des productions. Pour prendre une
analogie, si vous allez au restaurant et que
vous commencez par les plats les plus
chers de la carte, vous avez peu de chance
de nourrir toute la famille.

Ainsi en France, le nucléaire dit de
«quatrième génération» et la fusion nu -
cléaire absorbent à eux seuls environ 70%
des moyens publics alloués à la recherche
sur l’énergie, et ce depuis des décennies.
Pourtant, le doute est immense concer-
nant la fiabilité des procédés et le résultat
final : des déchets radioactifs, des produits
très dangereux, qui faciliteraient la pro-
duction d’armes nucléaires, seraient ma -
nipulés et transportés (plutonium dans
un cas, tritium dans l’autre). Cette très
large ponction financière au profit du
nucléaire constitue une entrave au déve-
loppement des énergies renouvelables,
pour lesquelles la France figure parmi les
pays les plus mal classés.

8 Ouverture

Pendant ce temps, le président Sarkozy
joue au super voyageur de commerce de
l’industrie nu cléaire, présentant cette
techno  logie dépassée comme  l’éner   gie
du futur, la solution au défi du ré chauf -
fe ment climatique, relayant un peu par-
tout dans le monde le discours d’Elec tri -
cité de France (EDF) et d’Areva, puissant
groupe industriel spécialisé dans les mé -
tiers de l’énergie et promoteur fervent
du nucléaire. Or, la France préside jus-
qu’au 31 décembre l’Union européenne,
dont la Com mis sion doit examiner fin
2008 le «paquet climat énergie» fondant
la politique commune de lutte contre le
dérèglement climatique. 

Pour mobiliser les citoyennes et ci -
toyens français et affirmer haut et fort
que le nucléaire n’est pas une solution,
pas plus aujourd’hui qu’hier, le réseau
Sortir du nucléaire, qui fédère 834 asso -
ciations, vient de lancer une campagne
nationale intitulée «Ni nucléaire, ni
effet de serre». Le site de la campagne,
très bien fait, explique clairement pour -
quoi le nu cléaire n’est pas une solution
face au réchauf fement climatique, dé mon -
tant les arguments du lobby de  l’atome.
Le Bulletin Vert vous en offre quelques
extraits.

POURQUOI NE PAS UTILISER 
LE NUCLÉAIRE EN COMBINAISON
AVEC D’AUTRES OPTIONS
ÉNERGÉTIQUES AFIN DE LUTTER
CONTRE LE DÉRÈGLEMENT
CLIMATIQUE?

Parce que le nucléaire ne peut pas être
considéré comme une «option»: investir
dans son utilisation signifie accaparer
d’énormes moyens financiers et humains
dont seront forcément privées les alterna-
tives possibles. En jargon d’économiste,
c’est l’«effet d’éviction». Cela concerne la
recherche, le financement par les banques
et les institutions internationales, de même
que les dépenses des compagnies élec-
triques. Ce déséquilibre va toujours dans
le sens d’une «sanctuarisation» de la dé -

Ni nucléaire, 
ni effet de serre
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Votations fédérales
du 30 novembre 2008

L’
initiative, intitulée «Droit
de recours des organisa-
tions: assez d’obstruction-
nisme, plus de croissance
pour la Suisse», demande

que la Constitution soit modifiée de
manière à ce que le droit de re cours des
organisations soit exclu contre les actes
législatifs, arrêtés ou décisions fondées
sur une votation populaire aux niveaux
fédéral, cantonal ou communal, ainsi que
contre les actes législatifs, arrêtés ou déci-
sions du parlement fédéral et des parle-
ments cantonaux et communaux. 

Cette initiative est sournoise. Elle pré-
tend ne vouloir que limiter le droit de
recours mais risque, en réalité, de le
condamner totalement. En effet, dans le
système référendaire suisse, tous les actes
législatifs, les arrêtés et les décisions se
fondent sur une forme de votation popu-
laire.  Dans le domaine de l’aménagement
du territoire notamment, les plans d’affec-
tation sont validés par le législatif commu-
nal. Le radical Georg Müller, professeur
de droit à l’Université de Zurich, déclarait
dans le Walliser Bote du 11 mars 2006:
«La formulation imprécise [de l’initiative]
a pour conséquence que le droit de
recours des organisations peut être com-
plètement supprimé. Si c’est cela que l’on
souhaite, il faut être franc et le de mander
noir sur blanc.» On ne saurait mieux dire.

L’initiative des radicaux zurichois est
d’autre part populiste. Elle va à l’encontre
du fédéralisme d’exécution helvétique, qui
place le droit fédéral au dessus des sys -
tèmes législatifs cantonaux et des règle-
ments communaux. Loin de défendre la
démocratie ou « le peuple», elle permet-
trait à un conseil communal de quelques
dizaines de personnes de remettre en
cause le droit fédéral de l’environnement,
sans qu’aucun recours ne soit plus pos -

Initiative radicale contre le droit de 
recours: un populisme contre nature
Depuis que le grand public a pris conscience de certains grands enjeux écologiques comme le réchauffement
 climatique, il est moins facile de s’en prendre directement à la protection de l’environnement. Qu’à cela
ne tienne! N’osant pas s’attaquer au droit environnemental lui-même, les radicaux zurichois tentent
d’en empêcher l’application. C’est le but de l’initiative contre le droit de recours des associations, qui veut
enlever aux organisations de protection de l’environnement et du patrimoine la possibilité de soumettre un
projet de construction aux tribunaux afin de vérifier s’il est conforme au droit de protection de la nature.

sible en faveur de la nature. Au niveau
local, des collusions d’intérêts peuvent se
présenter. C’est par exemple le cas quand
un membre de la municipalité est actif
dans l’immobilier ou dans l’industrie du
tourisme, ou que d’importants intérêts
financiers sont en jeu. Ces derniers pèsent
lourd face à ceux de la nature. La pratique
actuelle du droit de recours confirme la
réalité de ce danger puisque, dans le trois
quarts des cas, le tribunal donne raison
aux organisations environnementales: le
projet incriminé ne respecte pas la loi et
doit être adapté. C’est bien l’efficacité de
cet instrument qui ennuie les radicaux
zurichois. Ils volent dès lors au secours
des promoteurs, affirmant que c’est pour
contrer les abus des associations. Mais
quand un mètre carré de terrain disparaît
à chaque seconde sous le béton, de quel
côté sont les abuseurs?

L’initiative des radicaux zurichois est
enfin inutile. Elle prétend lutter contre
l’obstructionnisme et en faveur de la
croissance. Mais le droit de recours des
associations n’est en rien un frein à l’éco-
nomie! Il est utilisé avec modération par
ses détenteurs: seuls six à huit cas par
année sont portés devant le Tribunal
fédéral. Soixante pour cent des cas sont
réglés rapidement et sans générer de re -
tards au niveau communal. Ils sont sur-
tout une infime minorité de la totalité des
recours visant des projets de construc-
tion: un pour cent seulement! A vrai dire,
ce sont les innombrables recours des
 privés qui posent problème. 

Dans un pays où le paysage est à la base
d’un secteur économique majeur, le tou-
risme, et de la qualité de vie des ha bitants,
le droit de recours est indispen sable. Vé ri -
table garant de l’application du droit envi -
ronnemental démocratiquement consti tué
par notre parlement, il a déjà été passable -
ment affaibli en 2006, suite à l’intervention
de l’UDC Hans Hoffmann. Cela suffit. Les
Suisses tiennent à la
préservation de leur
nature. En votant non
à l’initiative sour-
noise, populiste et
inutile des radicaux
zurichois le 30 no -
vembre prochain, ils
auront l’occasion de
lui réité rer leur atta-
chement.

Adèle Thorens
Conseillère nationale VD

www.droit-de-recours.ch
Pour en savoir plus

Enfin, les technologies alternatives (so -
laire, éolien, biomasse, géothermie, etc.)
rendent le nucléaire superflu: associées
aux économies d’énergie, elles sont déjà
assez performantes pour le remplacer.

POURQUOI ASSISTE-T-ON 
À UNE RELANCE DU NUCLÉAIRE
PARTOUT DANS LE MONDE?

Présenté comme la solution au chan-
gement climatique, le nucléaire est omni-
présent dans les discours et tente un
re tour en force. Mais la «relance» mondiale
du nucléaire n’aura pas lieu. C’est un ha -
bile jeu d’effets d’annonces, largement
relayé en France par une presse complai-
sante ou naïve, bref, une stratégie de
communication qui ne résiste pas à l’exa-
men des faits.

Le bluff de l’industrie nucléaire ne
vient pas de ce qu’aucun réacteur ne sera
construit. Vu le montant des subventions
déployées – par exemple aux Etats-Unis,
des aides équivalant à l’investissement
dans cinq réacteurs par le gouvernement
de G.W. Bush –, il est en effet probable
que des réacteurs seront construits. Mais,
les quelques ventes attendues en Chine,
aux Etats-Unis ou en Europe ne changeront
pas les ordres de grandeur : pour mainte-
nir sur une longue période les 440 réac-
teurs en service dans le monde, il faudrait
en vendre dix par an. Et les nouvelles cen-
trales construites ne suffiront pas à rem-
placer les réacteurs existants, de plus en
plus âgés et voués à être fermés.

Supposons ainsi que la Chine cons-
truise trente centrales nucléaires sur les
vingt prochaines années, portant ainsi la
part du nucléaire de 2 à 4% de l’électricité
produite. Cela ne remplacerait que 10% des
réacteurs qui devront être retirés du ser-
vice dans le monde durant cette pé riode. 

Autre exemple, les Etats-Unis, princi-
pal émetteur de GES (gaz à effet de serre)
par habitant : selon une étude récente, il
faudrait construire un nouveau réacteur
nucléaire tous les 4 à 5 mois dans les 
40 prochaines années pour simplement
remplacer le parc actuel de 103 réacteurs
vieillissants.

La réalité est donc très loin du rêve des
partisans du nucléaire. Leur énergie favo-
rite lutte désormais pour sa survie et pour
le maintien de sa part de marché mon-
diale. Les projections officielles, comme
celle de l’Agence internationale de l’éner-
gie (AIE) viennent appuyer ce constat et
montrent un déclin relatif du nucléaire
avec 1,8% de la part de l’énergie finale
d’ici 30 ans (contre 2,5% aujourd’hui) et
moins de 10% de la production mondiale
d’électricité (contre 15,6% aujourd’hui).

ET QU’EN EST-IL DES FUTURES
TECHNOLOGIES, TELLES QUE 
LA SURGÉNÉRATION OU LA FUSION?

Leur promotion vise à maintenir le
mythe que le nucléaire sera un jour une
solution énergétique pour la planète. Mais
l’exploitation industrielle de ces techniques
reste hypothétique.

Tous les essais de surgénération me -
nés jusqu’ici ont été abandonnés car trop
dangereux et trop chers. Quant à la fu sion,
on échoue à la mettre au point depuis 
50 ans malgré des investissements colos-
saux. Selon les dernières estimations, elle
serait utilisable vers 2070. Ou jamais… De
surcroît, ces technologies répondraient
mal aux besoins énergétiques et poseraient
de graves problèmes: déchets radio actifs,
production, manipulation et transport de
produits très dangereux pouvant faciliter
la création d’armes nucléaires (plutonium
ou tritium).

Enfin, pour enrayer le dérèglement
climatique, il faut diviser par deux les
émissions mondiales de gaz à effet de
serre avant 2050. Inadaptées et hypothé-
tiques, la surgénération et la fusion se -
raient donc de toute façon hors délai face
à l’urgence climatique.

EN DÉFINITIVE, LE NUCLÉAIRE 
NE PEUT JOUER AUCUN RÔLE 
DANS LA LUTTE CONTRE 
LE DÉRÈGLEMENT CLIMATIQUE?

Aucun. D’ailleurs, malgré les efforts du
lobby pronucléaire, cette énergie est ex -
clue des mécanismes du Protocole de
Kyoto (1997). A l’inverse, le Protocole prône
«l’accroissement de l’efficacité énergé-
tique» et la «recherche, promotion, mise
en valeur et utilisation accrue de sources
d’énergies renouvelables».

Extrait de l’argumentaire de campagne
«Ni nucléaire, ni effet de serre»

www.ninucleaire-nieffetdeserre.org

www.sortirdunucleaire.org

www.lesverts.fr

Pour en savoir plus

Non

NON à l’initiative contre la nature
et le patrimoine
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www.lstup.ch
Pour en savoir plus

Pour une vraie réglementation
en matière de cannabis
Les Verts appellent à voter oui à l’initiative «Pour une politique raisonnable en matière de chanvre
protégeant efficacement la jeunesse».

V
oici que de nouveau, nous
nous penchons sur un sujet
très émotionnel parce qu’en
2004 notre parlement a re -
fusé d’entrer en matière sur la

révision de la loi sur les stupéfiants. Main -
tenant que l’initiative populaire a abouti,
nous sommes bien contraints  d’aborder
enfin cette problématique. 

Malgré l’interdiction de détenir et de
consommer du cannabis, la consomma-
tion n’a pas diminuée ces dernières an nées.
Par contre, cette interdiction a eu des ef -
fets néfastes sur la structure du marché.
Précédemment, lorsque la vente était
tolérée, certains magasins avaient signé
un code éthique garantissant la qua lité
du produit et le taux de THC à leurs
clients. Cette manière de procéder per-
met tait aussi de faire de la prévention
auprès des mineurs, car ces boutiques
connaissaient leurs clients et refusaient
de vendre le produit aux plus jeunes.
Aujourd’hui, le manque de réglementa-
tion autorise  toutes les dérives. Il n’y a
plus aucune garantie sur la qualité du
produit qui peut être trafiqué, ni sur son
taux de THC qui peut être très élevé.

Les professionnels qui s’occupent des
addictions veulent une réglementation,
tant la situation actuelle est in satis fai -
sante. Ils considèrent que toute consom-
mation régu lière de cannabis a des effets
préjudiciables pour la santé, plus particu-
lièrement sur les personnes fragiles psy-

chiquement, mais ces mêmes personnes
vont aggraver leur état de santé si elles se
tournent vers l’alcool – drogue légale –
pour soigner leur mal de vivre, sans parler
des ris ques qu’elles en courent si elles
passent à l’ecstasy ou la cocaïne, drogues
très tendance à l’heure actuelle et omni-
présentes sur le marché.

De même qu’il est déconseillé de boire
régulièrement de l’alcool pour les  pro -
blèmes de dépendance que cette consom -
mation peut entraîner, de même l’usage
du cannabis doit être déconseillé. Ce pen -
dant dé conseiller ne veut pas dire inter-
dire, là est la nuance.

L
e 26 mars 2006, l’USS déposait son
initiative «pour un âge de l’AVS
flexible», suite au rejet massif, par
67,9% des voix, de la 11e révision de
l’AVS soumise en votation le 16 mai

2004, grâce au référendum lancé par les syn-
dicats. Cette révision prônait une augmenta-
tion de l’âge de la retraite des femmes à 65 ans,
une diminution des rentes de veuves et une
adaptation des rentes au coût de la vie tous
les trois ans seulement. Suite à cette votation,
le parlement a dû se remettre au travail, mais
la majorité des élus, ob nubilée par les écono-
mies, a choisi de ne pas entendre la volonté
exprimée par le peuple. Durant ces quatre
dernières années, les parle mentaires ont donc
élaboré un nouveau projet, copie conforme de
la version rejetée par le peuple en 2004. Non
seulement il prévoit une augmentation de l’âge
de la retraite des femmes à 65 ans, mais rien n’a
été prévu pour faciliter la retraite anticipée des
personnes de conditions modestes. De plus cette
réforme prévoit que les rentes ne seront plus
augmentées automatiquement tous les deux
ans au coût de la vie, mais seulement tous les
quatre ans, sous certaines conditions. Cette
réforme prévoit des économies à hauteur de
800 millions de francs par an et les femmes
participeront à cet effort pour 620 millions.

Dans ce contexte particulier, la votation sur
l’initiative de l’USS arrive à point nommé: si le
peuple confirme son vote de 2004, cela de -
vrait permettre de réorienter les débats par-
lementaires. Le texte de l’initiative «pour un
âge de l’AVS flexible» prévoit que toute per-
sonne avec un revenu inférieur à une fois et
demie le revenu maximal formateur de la
rente AVS, soit aujourd’hui 119 340 fr. par an, a
la possibilité de prendre une retraite anticipée
sans réduction de rente, dès l’âge de 62 ans, à
condition qu’elle cesse son activité lucrative.
Si l’activité lucrative n’est abandonnée qu’en
partie, elle pourra obtenir une rente partielle.
Le droit inconditionnel à la rente vieil lesse naît
au plus tard à l’âge de 65 ans révolus. Si l’assem-
blée fédérale n’édicte pas la législation corres -
pondante dans les trois ans suivant son ac cep -
tation par le peuple, le Conseil fédéral doit
arrêter les dispositions d’exécution nécessaires.

A l’heure actuelle, la situation financière
de l’AVS est très bonne. Bien que, depuis de
nombreuses années déjà, le nombre de rentiers
et de rentières augmente plus fortement que
celui des personnes exerçant une activité lucra-
tive, l’AVS a enregistré ces dernières années des
excédents de recettes, en totale contradiction
avec les pronostics les plus sombres du Conseil

La retraite 
en souplesse
Oui à l’initiative de l’USS 
«pour un âge de l’AVS flexible».

LStup: oui à une approche
pragmatique et humaniste
En matière de politique de la drogue, les politiciens bourgeois 
sont actuellement en pleine régression. Oubliées les scènes
ouvertes, la misère des toxicomanes, les morts d’overdoses ou
de sida; oubliée cette détresse dont s’est inspirée la politique
des quatre piliers, avec ses programmes avant-gardistes 
de réduction des risques…

L
e projet de révision de la loi
sur les stupéfiants (LStup)
du Conseil fédéral visait
l’an crage lé gis latif de cette
po li tique no va trice. Il conte -

nait également la dépénalisation de la
consommation de cannabis, exacte-
ment telle qu’elle figure aujourd’hui
dans l’initiative po pulaire «Pour une
politique raisonnable en matière de
chanvre», sur laquelle on votera le 30 no -
vembre. Mais en 2004, c’est précisément
contre le cannabis que se sont achar-
nés les adversaires de la ré vision, jus-
qu’à refuser, pour la deuxième fois,
d’entrer en matière sur ce projet. Il a
fallu une alliance de représentants de
tous les partis sauf l’UDC pour re mettre
sur les rails une révision. C’est celle
sur laquelle nous voterons le 30 no -
vembre, une révision «light», parce
qu’elle éva cue soigneusement la ques -
tion du cannabis. 

Par malheur, les missionnaires de
l’ab sti nence obligatoire ont trouvé de
nouveaux chevaux de bataille à en -
fourcher pour lancer le référendum.
Outre le fait que la loi, à leurs yeux,
n’interdit pas assez clairement toute
consommation de drogues (y compris
les drogues légales, semble-t-il, puis que
la loi concerne partiellement aussi
l’alcool et le tabac), ils s’en prennent
principalement à la réduction des ris -
ques et aux programmes de prescrip-
tion d’héroïne sous contrôle médical.

Il faut savoir que ces programmes, mis
en place depuis une douzaine d’an nées,
ont largement contribué à améliorer
la santé et la qualité de vie de quel ques
centaines de toxicomanes gra vement
dépendants. Alors que 70% d’entre eux,
dans les années 90, étaient infectés par
le virus du sida, cette proportion est
tombée à 10% aujourd’hui. Quant à la
délinquance, elle s’est ré duite de 90%.
Tout ceci représente aussi une éco no -
mie évaluée à 4 millions de francs par
année en frais de santé, frais de jus -
tice et dommages dus aux infractions. 

Les opposants à la loi (principale-
ment l’UDC, l’UDF, et quelques libé-
raux) estiment que l’Etat ne fait rien
d’autre que de prolonger la dépendance
des toxicomanes en leur dealant la
drogue. Or il faut sa voir que ces per-
sonnes, qui ont en moyenne 35 ans
d’âge et 10 ans de toxicomanie derrière
elles, si elles n’étaient pas dans ces
programmes de prescription, ne seraient
pas non plus dans des traitements
visant l’abstinence. Elles seraient sim-
plement dans la rue, là où le taux de
mortalité est le plus élevé. Leur assurer
un suivi médical, ce n’est rien de plus
qu’une aide à la survie, et peut-être 
un tremplin pour pour leur permettre
d’ac céder ensuite à des traitements
plus exigeants. 

Cette loi sur les stupéfiants,
même «light», même hypo-
crite, puisqu’elle ne prend pas 
en compte le cannabis, nous
en avons besoin. Elle donne
enfin une base légale à la
politique des quatre piliers;
elle consacre une ap proche 
pragmatique et humaniste que
toute l’Europe nous envie. 

Nous en avons besoin pour assurer le
dé veloppement, la coordination et le
financement des acti vités de préven tion,
de formation et de re cherche. Nous en
avons besoin également pour garantir
l’existence d’une offre de traitements
différenciée, y compris ceux qui visent
l’abstinence.

Anne-Catherine Menétrey-Savary

Initiative populaire «Pour l’imprescriptibilité des actes de pornographie enfantine» NON
Initiative populaire «Pour un âge de l’AVS flexible» OUI
Initiative populaire «Droit de recours des organisations» NON
Initiative populaire «Pour une politique raisonnable en matière de chanvre 
protégeant efficacement la jeunesse» OUI
Modification de la loi fédérale sur les stupéfiants OUI

VOTATIONS FÉDÉRALES DU 30 NOVEMBRE 2008

Avec une bonne législation, nos pay-
sans pourront peut-être de nouveau envi-
sager des cultures de chanvre en plein
champ, comme au siècle dernier, car cette
plante est très intéressante pour ses prin-
cipes actifs utilisés dans la pharma copée et
aussi pour ses fibres textiles. Jusqu’à pré-
sent nous n’avons pas in ter dit la culture du
tabac sous prétexte que fumer nuit à la
santé. Cette culture a même bénéficié jus-
qu’à récemment de subventions fédérales.
D’ailleurs, une étude récente a montré que
le cannabis n’a pas un potentiel de dange-
rosité plus important que le tabac, l’al-
cool fort ou que certains médicaments. 

Le vide législatif n’a jamais été la solu-
tion pour résoudre les problèmes, nous en
faisons l’amère expérience aujourd’hui
dans un autre domaine, celui de l’assis-
tance au suicide. Une interdiction de ces
méthodes ne résoudrait rien. Il faut donc
définir le cadre dans lequel ces pratiques
sont tolérées. Les Verts soutiennent l’ini-
tiative afin qu’une réglementation défi-
nisse le cadre de cette consommation de
cannabis, qu’elle permette de contrôler le
produit et le marché et donc de mettre sur
pied une vraie politique de prévention à
l’intention de la jeunesse.

Francine John-Calame
Conseillère nationale NE

www.f.projugendschutz.ch
Pour en savoir plus
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L
es dossiers les plus importants de la
session de juin concernaient, d’une
part, la reconduction, au-delà de
2009, de l’accord sur la libre circu-
lation des personnes conclu avec

l’UE et son extension à la Roumanie et à la
Bulgarie, d’autre part le budget de l’aide au
développement des quatre années à venir. 

Que la question de la reconduction et celle
de l’extension soient traitées au même mo ment
relève plutôt du hasard, mais a suscité de vives
discussions au sein de notre groupe, comme
dans l’ensemble du parlement. Fal lait-il sou-
mettre au peuple deux objets séparés ou un seul
paquet? Finalement, le parlement a dé cidé de
faire un paquet. Une décision sage dans la me -
sure où l’UDC a entre-temps dé cidé de ne pas
lancer de référendum. 

Il y a quelques années, quand il était prési -
dent de la Confédération, Samuel Schmid ex -
pliquait devant l’assemblée générale de l’ONU
qu’en ma tière d’aide au développement, la
Suisse se sentait liée par ses engagements de la
Déclaration du Millénaire. Soit une contribution
annuelle correspondant à 0,7% du PIB d’ici
2015 au plus tard. Avec les messages et les cré-
dits-cadres Sud pour 2008-2011 de la Direction
du développement et de la coopération (DDC)
et du Secrétariat d’Etat à l’économie (Seco), on
devait enfin passer de la parole aux actes. Une
manifestation sur la place Fé dé rale et le dépôt
d’une pétition munie de plus de 200 000 signa-
tures étaient venus soutenir cette décision.
Malgré les efforts d’élu-e-s de nombreux partis,
on en est resté à 0,4%, c’est-à-dire le statu quo.
Et il ne faut pas compter sur le Conseil des Etats
qui se saisira du dossier cet automne pour
amé liorer les choses. Lamen table pour un des
pays les plus riches du monde! 

En septembre, les Jeunes VertEs bernois
ap pel lent à une manifestation de cyclistes sur
la place Fédérale. Ils y attendent 900 vélos.
Pour quoi? Parce que le niveau d’assurance
 actuel d’une centrale nucléaire correspond à
celui de 900 vélos. Le parlement a adopté une
loi et ratifié des conventions internationales qui
fixent le montant des assurances à un ni veau
dérisoire et irresponsable. Les Verts ont natu-
rellement refusé cette loi. 

La Lex Koller, qui devait à l’origine nous pré  -
munir du «bradage du sol national», ne sera pas
encore abrogée. Les deux cham bres étaient d’ac -
cord sur ce point. Il s’agit de  prendre  d’abord des
mesures d’aménagement du territoire pour éviter
que ce sol rare devienne un objet de spéculation.

Fumée passive: on continuera à cloper. Le
Conseil national a décidé qu’on pour rait fumer

dans les lieux où il n’est pas possible d’ins taller
un fumoir. Il se cache ainsi derrière les cantons,
auxquels est laissée la responsabilité de prendre
des mesures plus restrictives. 

Au début de l’été, les journeaux étaient pleins
d’articles sur la crise alimentaire et des matières
premières. Le Conseil national a tenu un débat
spécial sur ce sujet. Les Verts pour leur part ont
tenu en mai une conférence de presse sur les
agrocarburants et la libéralisation des marchés
agricoles. 

En bref : les deux chambres ont supprimé le
péage urbain du programme de législature. L’in  -
terdiction d’installation pour les médecins est
prolongée, contre l’avis de la majorité du groupe
des Verts. A partir de mars 2010, un nouveau
passeport biométrique sera introduit; un co -
mité référendaire s’est constitué pour s’y op po -
ser. L’initiative sur l’AVS de l’Union syndicale
suisse a été rejetée par le parlement et sera
soumise au vote en novembre, sans contrepro-
jet. Les  comptes de la Confédé ra tion présen-
tent un excédent de 4 milliards de francs! Ils
ont été approuvés. La révision du code de pro-
cédure pénale a occupé les spécialistes sous la
Coupole durant huit  heures. La séance des
questions au Conseil fédéral a été presque
entièrement occupée par des questions sur la
destruction des documents dans le cadre de
l’affaire Tinner. Les Verts ont déposé une initia-
tive parlementaire demandant l’intervention
d’une commission d’enquête parlementaire. 

Au milieu de la session de juin, Ruth Genner
a été élu au gouvernement de la ville de Zurich.
Ella a siégé dix ans au Conseil national, qui a
chaleureusement pris congé d’elle. Elle sera
remplacée par Katharina Prelicz-Huber (lire ci-
contre), qui lui succédera également dans la
Commission de la science, de l’éducation et 
de la  culture (CSEC). Au
Conseil de l’Europe, Ruth
sera rem placée par Fran -
cine John-Calame.

Pour conclure: lors
d’une séance extraordinaire
du groupe des Verts, le 20
août, les élu-e-s ont consa-
cré un après-midi à la dé li -
cate question de la recher -
che sur l’humain et à celle
de l’assistance au suicide.

Therese Frösch
Conseillère nationale BE 

Présidente du groupe des Verts 
aux Chambres fédérales

Chronique parlementaire

Une Suisse trop riche pour tenir 
ses engagements?
Retour sur la session de juin des Chambres fédérales

Katharina 
Prelicz-Huber 
Nouvelle 
conseillère nationale ZH

*1959
Assistante sociale 
et enseignante

ZH

Après une formation d’assistante
sociale, Katharina Prelicz-Huber
a travaillé comme éducatrice
avec des enfants ayant des dif-
ficultés comportementales; elle
a également dirigé un foyer pour
les jeunes et occupé des res pon -
sabilités dans une entreprise
privée. Elle enseigne depuis 1997
à la Haute Ecole so ciale de
Lucerne, où elle a été nommée
professeure en 2002. Elle s’est
spécialisée dans le développe-
ment urbain ainsi que dans le
travail avec les enfants et les
ado lescents. Elle entre en poli-
tique à l’âge de 18 ans, en s’en-
gageant entre autres pour
Amnesty interna tional, le mou-
vement anti-nucléaire, le Groupe
pour une Suisse sans ar mée,
l’initiative pour une légalisation
contrôlée des drogues. De 1990
à 2003, elle siège au parlement
de la ville de Zurich, où elle pré -
sidera quel ques années le groupe
des Verts. En 2002, elle est élue
au Grand Conseil, et succède
au jour  d’hui à Ruth Genner au
Conseil na tional. Katharina Huber-
Prelicz préside l’or ganisation
Offene Jugend arbeit Zürich, qui
regroupe plusieurs centres de
jeunes en ville de Zurich. Elle est
vice-présidente de la Zürcher
Stiftung Kinder- und Jugend heime
ZKJ, une fondation également
dédiée à la jeunesse.

www.prelicz-huber.ch
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Pour le respect des 
droits élémentaires 
des travailleurs agricoles
A l’initiative des Verts, les sept cantons romands montent sur Berne pour
empêcher l’importation de fruits et légumes cultivés dans des conditions
écologiques et sociales inacceptables. On attend le renfort des cantons
alémaniques.

«L’
élevage de poules en bat-
terie n’est plus au torisé
en Suisse de puis 1992. 
Il est cependant possible
d’importer des œufs pro-

duits dans ce type d’installations à l’étranger.
Ils doivent alors obligatoirement porter la
mention “Elevage en batterie non admis en
Suisse”. Ce qui est valable pour les poules ne
l’est apparemment pas pour les humains».
C’est en ces termes qu’Erica Hennequin a
plaidé pour que le canton du Jura fasse usage
de son droit d’initiative cantonale à Berne,
afin que la Suisse s’engage, dans les négocia-
tions in ter nationales, pour la reconnaissance
de critères sociaux et environnementaux de
production; pour l’interdiction d’importer
des fruits et des légumes lorsque les droits
élémentaires des travailleurs agricoles sont
bafoués; pour que les denrées importées
soient accompagnées d’une dé claration sur
les conditions de production.

Entre 2004 et 2008, les Grands Conseils de
tous les cantons romands ont accepté à une
très large majorité une demande semblable,
émanant de députés Verts, avec le soutien de
collègues d’autres partis. Ces initiatives canto-
nales seront traitées sous peu par les commis-
sions compétentes des chambres fédérales,
conjointement, peut-être, avec la motion
Zisyadis et l’interpellation Menétrey-Savary
portant sur le même sujet. 

Depuis une dizaine d’années, les condi -
tions désastreuses de production de fruits et
légumes dans le Sud de l’Espagne (Province
d’Almeria, El Ejido, Huelva, Nijar) provoquent
l’indignation générale. Des dizaines de mil -
liers d’hectares de  serres de plastique blanc
visibles même de l’espace; mille camions qui
emportent chaque jour ces produits vers le
nord de l’Europe; un mode de culture qui pro-
voque l’assèchement des nappes phréatiques
et la dégradation des sols. Hélas; l’indignation
ne freine pas vraiment la consommation! Du
moins pas encore. Mais ce qui inquiète, c’est
tout autant le sort des 90 000 travailleurs im mi -
grés, traités en esclaves, dont la moitié sont des

Sans-papiers… Ces conditions de travail, qui
existent aussi ailleurs en Europe ou au Maghreb
sont hélas intrinsèquement liées au système
de production de l’agriculture intensive.

C’est pourquoi les interventions cantona-
les visent en premier lieu les traités interna-
tionaux tels que ceux de l’OMC ou les accords
bilatéraux de libre-échange. Actuellement,
les seules restrictions à l’im portation de den-
rées alimentaires sont sanitaires. Les critères
écologiques peuvent être pris en compte,
mais pas les critères sociaux. On légifère sur la
protection des animaux et sur la dignité des
plantes, mais on se fiche de celle des travail -
leurs! C’est du moins ce qu’on peut déduire du
refus du Conseil fédéral d’entrer en ma tière
sur les motions et interpellations dé posées
dans ce sens au Conseil national. Les condi-
tions de travail des ouvriers agricoles sont de
la compétence de l’OIT, l’OMC s’en lave les
mains, même si le Conseil fédéral assure qu’il
«se bat depuis longtemps» en faveur d’une
meilleure coordination entre ces deux orga-
nisations. A la limite, on nous recommande
d’avaler les produits de l’agriculture indus-
trielle pour ne pas gêner l’exportation des
ser vices et des machines suisses. 

Les parlements cantonaux romands ont
clairement et fermement montré qu’ils ne
sont pas d’accord avec
cette politique. Cette ac -
tion forte, me née en
concertation entre dépu-
tés Verts, est une pre-
mière et un modèle du
genre. On se réjouit de voir
comment les autorités
fédérales se laisseront
bousculer par le paquet
des cantons et si ces der-
niers tien dront durable-
ment le choc en retour!

Anne-Catherine Menétrey-Savary
Coprésidente de la Plateforme pour 

une agriculture socialement durable

fédéral, qui projettaient pour
aujourd’hui un déficit d’envi-
ron 1,5 mil liard de francs. 

Concernant l’avenir finan-
cier de l’AVS, l’Union syndicale
suisse estime que l’institution,
sous sa forme actuelle, a be soin
d’environ 1,1% de cotisations
supplémentaires jusqu’en 2030
pour équilibrer ses dépenses
et ses recettes et de 1,4% sup-
plémentaires en cas d’accep-
tation de l’initiative «pour un
âge de l’AVS flexible». Les fu -
turs be soins financiers de l’AVS
pourront donc être satisfaits
sans grande difficulté. 

Nous disposons actuelle-
ment de la marge de manœuvre
nécessaire pour introduire une
retraite anticipée à la carte dès
62 ans accessible aux bas et
aux moyens revenus et adapter
ainsi l’âge AVS aux besoins du
monde du travail. On connaît
les difficultés des personnes de
plus de 55 ans pour retrou ver
une place de travail si elles ont
le malheur d’être au chômage.
Et si elles en avaient les moyens,
de nombreuses personnes exer -
çant un métier pénible arrête-
raient de travailler plus tôt. 

Cette initiative permet à
tous les travailleurs et toutes
les travailleuses d’avoir re cours
à la retraite anticipée si ils ou
elles le souhaitent. Il ne s’agit
en aucun cas d’une obligation
de cesser son activité à 62 ans,
mais bien d’une opportunité que
celles et ceux qui le désirent
pourront saisir. Quant aux per -
sonnes qui préfèrent travailler
au-delà de 65 ans, rien ne les
en empêche. Il s’agit d’un choix
qui sera librement consenti, car
les contraintes financières au -
ront été quelque peu atténuées.

Francine John-Calame
Conseillère nationale NE

www.avs-online.ch
Pour en savoir plus
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L
a Suisse est riche en mines
pauvres. Comme elle ne dis -
pose que peu de matières pre-
mières, la seule manière pour
elle de s’en sortir, c’est de tra-

vailler cette matière première, d’y ajouter
de la valeur par le travail et la matière grise.

Prenez la Swatch® qui fête ses 25 ans.
C’est un produit par excellence de l’hor-
logerie suisse. La valeur d’un kilo de métal
est relativement faible par rapport à la
valeur d’un kilo de montres. La diffé-
rence, c’est que le métal a été travaillé et a
acquis une valeur ajoutée par le savoir
accumulé des horlogers suisses. Mais ce
savoir de l’horlogerie suisse doit beau-
coup à Calvin, aux horlogers genevois
d’abord, puis aux horlogers de l’arc juras-
sien dont une grande partie étaient des
huguenots français, des protestants, in -
dus triels pour la plupart, qui ont fui la
France suite à la révocation de l’Edit de
Nantes. Après la crise horlogère des an nées
1970, un homme, Nicolas Hayek, Libanais
d’origine, allait rendre à l’horlogerie
suisse ses lettres de noblesse. L’industrie
horlogère suisse exporte 95% de sa pro-
duction et constitue la 3e industrie suisse
d’exportation après l’industrie des ma -
chines et des produits chimiques. 

La morale de la Swatch: la valeur d’un
produit-phare suisse est dans le savoir, la
matière grise, et cette matière grise, dans
le cas de l’horlogerie était en partie fran-
çaise, dans le cas de la Swatch en partie
libanaise. 

Prenez le Toblerone®. Chocolat suisse
par excellence, le Toblerone fête ses 100 ans.
Il s’agit d’une barre de chocolat, fait avec du
cacao africain. Ce qui est suisse, c’est le lait,
et le Cervin. Quant à la marque Toblerone®,
elle appartenait à Jacob Suchard qui a été
racheté par Kraft Foods, filiale alimentaire
de Philip Morris, multinationale améri-
caine de la cigarette. 

La morale du Toblerone: le monde est
interdépendant et, à part la marque qui
garde un lien purement virtuel avec un
pays, un produit de marque n’est qu’un
immense assemblage d’éléments ou de
pièces détachées provenant de différentes
régions. C’est d’ailleurs le cas pour la

La parabole de la Swatch, 
du Toblerone et du cervelas
Nous sommes fiers d’être Suisses, mais de quoi sommes-nous fiers? De notre réussite économique basée
sur des produits de qualité, de notre neutralité. Mais qu’est-ce qui a fait cette réussite, quels en sont
les ingrédients?

mar que Swatch®: le label swiss made
n’em pêche pas la production des éléments
à l’étranger, il assure seulement que la
conception et l’assemblage final du pro-
duit ont été faits en Suisse. 

Prenez le cervelas. Douze centimètres
de long, 38 millimètres d’épaisseur, le
 cervelas est un autre emblème culinaire
suisse. Cet amalgame de viandes diverses
de bœuf et de porc, de lard et de couenne,
symbolise le ciment de la Suisse dont 
la naissance officielle a été célébrée le 
1er août 1891, date de la première fête
nationale suisse. Le cervelas est menacé
par une directive européenne qui a classé
le Brésil, exportateur des intestins de zébu
servant à la fabrication de la peau du cer-
velas, dans la catégorie des pays à risques.
Les intestins de bovins sont considérés
comme matériel pouvant véhiculer la
maladie de la vache folle. 

La morale du cervelas: un produit
typi quement suisse repose sur l’étranger,
dans ce cas des boyaux de zébu. D’autres
produits comme la viande séchée des
 Grisons, fleuron de la production locale,
profite d’un label IGP. IGP ou «Indication
géographique protégée» garantit la mé -
thode de production du produit et non la
production de la viande ni sa provenance.
D’ailleurs, la majeure partie de la viande
séchée des Grisons est faite avec du bœuf
argentin. En Valais, la viande séchée AOC
est faite avec de la viande valaisanne, ce
label garantissant notamment l’origine
du produit.

Prenez la neutralité, cette valeur de la
suissitude. Il ne faut pas oublier que la
neutralité nous a été imposée au Congrès
de Vienne en 1815, qu’elle a été tolérée
par nos voisins, et qu’elle existera aussi
longtemps que nos voisins l’accepteront.
S’ils décident que le temps de la neutralité
est révolu, la Suisse n’aura que le choix de
faire partie du système qu’on lui propo-
sera, que ce soit l’Union européenne ou
un autre système. La Suisse a profité éco-
nomiquement de sa neutralité politique,
pas toujours de manière éthique. Quand
pour des raisons de neutralité, la Confé -
dération a livré des armes aux deux belli-
gérants d’un conflit (Nigéria-Biafra,
Iran-Irak), elle n’a fait que poursuivre la
pratique du mercenariat où des soldats
suisses, engagés et payés par les belligé-
rants, se faisaient la guerre tout en restant
neutre et en dehors du conflit ! 

La morale de ces histoires. La Suisse
économique n’existe pas sans les étran-
gers. Un franc sur deux est gagné grâce à
nos relations avec l’étranger. L’étranger
est un élément constitutif du Suisse. Un
produit pour être suisse n’a pas besoin
d’être suisse. Ce n’est qu’une question de
valeur ajoutée. Si cette valeur ajoutée
faite en Suisse dépasse 50%, le produit
étranger a droit à l’appellation produit
suisse. Un poulet
chinois découpé et
mis en barquette en
Suisse a droit à l’ap-
pellation «produit
suisse» car plus du
50% de la valeur
ajoutée a été réalisée
en Suisse. Mais «pro-
duit suisse» ne signi-
fie pas «Suisse ga -
rantie» qui est un
autre label et une
autre histoire.

Grégoire Raboud
Député suppléant

Président des Verts valaisans

Extrait du discours tenu à Grimisuat lors de la
fête du 1er Août.
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Contre un réarmement qui coûterait des milliards
Dans le système démocratique suisse, il n’est pas possible de saisir le référendum contre des achats d’ar-
mement, soustrayant au débat démo cratique des investissements de plusieurs milliards. C’est inadmissible
et c’est pourquoi les Verts se sont engagés dans le lancement d’une initiative populaire qui demande, jus-
qu’en 2019, un moratoire sur l’acquisition de nouveaux avions de combat.

S
elon la Banque mondiale, 60 mil -
liards de dollars suffiraient pour
réduire de moitié la pauvreté sur
notre planète. En 2007, dans le
monde entier, on a dépensé plus de

1300 milliards de dollars pour les ar mées,
l’armement et la guerre. Vingt fois plus.
Durant la décennie1998-2007, ces dépenses
ont crû de plus de 40%. Au jour d’hui, on
dépense plus qu’à  l’époque la plus gla-
ciale de la guerre froide et de sa course
aux armements. 

Durant la guerre froide, la Suisse était
en pointe en matière de course aux arme-
ments. Au jour d’hui, ses dépenses mili taires
et d’armement par habitant, qui totalisent
au moins 8 mil liards de dollars, sont sept
fois supérieures à la moyenne. Mais la
Suisse n’a pas participé à la nouvelle course
aux armements des quinze dernières
années, principalement à cause d’une forte
opposition de droite et de gauche, qui ne
lui a pas permis de dé ve lopper ses engage-
ments armés à l’étran ger. En se procurant
de nouveaux avions de combat, la Suisse
en trerait dans la course globale aux arme-
ments, à partir d’un ni veau déjà bien
élevé. C’est une première bonne raison de
soutenir l’initiative. 

L’argument le plus souvent avancé pour
l’acquisition d’avions de combat est la
souveraineté de l’espace aérien national.

Première objection: la surveillance de
l’espace aérien se fait au radar et ne né -
cessite pas d’avions de chasse. Deuxième
objection: même si nous ad mettions qu’il
faille engager un avion de chasse pour
poursuivre un éventuel «bad guy» (pour
reprendre l’expression de l’ancien chef de
l’armée Keckeis), il y a assez de F/A-18
pour cela. La police aérienne suisse est
2,5 fois plus dense que celle de la Suède,
trois fois plus que celle de l’Autriche et
quatre fois plus que celle de la Fin lande,
qui dispose également de F/A-18. Troi sième
objection: il y a de fortes probabi li tés que
le «bad guy» qui oserait violer l’espace
aérien suisse soit américain, comme l’ont
montré les survols illégaux de la CIA, qui
n’ont pas été interceptés par la chasse.
Quatrième objection: à cause des tech -
niques de camouflage, il est aujour d’hui
presque impossible de détecter le survol
illégal d’un territoire par un appareil
moderne, tel qu’un drone long courrier.
C’est une illusion de croire qu’on pourra

assumer finan cièrement les développe-
ments techniques dans ce do maine. Cin -
quième objection: les évé nements du 
11 septembre ont montré combien il est
difficile d’anticiper et de neutraliser les
attaques terroristes. Par ailleurs, ceux qui
croient que les ter roristes continueront
avec les mêmes mé thodes sous-estiment
gravement leur intelligence et leur capa-
cité logistique ac tuelle. Si l’on prend au
sérieux la menace terroriste, on doit en finir
avec l’insensée war on terror, arrêter de
lui fournir des armes et stopper les cen-
trales nucléaires. Dernière objection: où
la Suisse trouvera-t-elle les pilotes pour
autant d’avions de chasse?

Les nouveaux avions de chasse coûte-
ront entre 6 et 7 milliards, une somme que
la Suisse ferait beaucoup mieux d’investir
dans une politique civile de promotion 

de la paix, dans les énergies alternatives,
dans l’équité sociale ici et ailleurs. 

Le projet d’achat
du Département de la
défense est ab surde
du point de vue de la
politique de sécurité,
de la promotion de la
paix et des finances.
C’est pourquoi nous
vous invitons à signer
et à faire signer l’ini-
tiative contre l’acqui-
sition de nouveaux
avions de chasse. 

Josef Lang
Conseiller national ZG

www.gssa.ch
Pour en savoir plus
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Les Verts en Suisse. 
Leur politique, 
leur histoire, leur base
En attendant la traduction du livre Die Grünen in der Schweiz,
dirigé par Matthias Baer et Werner Seitz et paru il y a quelques
mois en allemand, le Bulletin Vert vous offre ses pages introductives.
De quoi alimenter la réflexion sur la place des Verts sur la scène
politique et dans la société suisse.

L
es Verts devaient, comme les
hannetons, apparaître pour une
saison, puis disparaître. Telle
était du moins,  avant les élec-
tions fédérales de 1983, la pro-

phétie d’Andreas Herczog, alors conseiller
national des Organisations progressistes de
Suisse (POCH). Lourde erreur.
Certes, les POCH, issues du mou -
vement de 68, obtinrent en 1983
leurs meilleurs résultats élec-
toraux, mais c’était pour subir
quel ques années plus tard le
destin des hannetons. Les Verts,
eux, parvinrent au cours des
deux décennies suivantes à
prendre place dans le système
des partis suisses. Lors des élec-
tions fédérales de 2007, ils ont
ob tenu le meilleur résultat qu’ils
aient ja mais atteint, avec près
de 10% des suffrages, et s’affir-
ment désormais comme le plus
im portant parti non gouverne-
mental. A cela s’ajoute le succès
des «Verts libéraux» du canton
de Zurich, qui, à peine créés,
ont décroché trois sièges au
Conseil national. Globale ment, le mouve-
ment des Verts est plus fort que jamais.
(…)

LA SUISSE TRANSFORMÉE
Dans l’histoire récente des partis  suisses,

la percée des Verts constitue l’un des
changements les plus marquants, à côté
de la montée en puissance de l’UDC. Les
Verts sont aujourd’hui aussi forts qu’a pu
l’être en son temps l’Alliance des indé-
pendants, un parti qui a longuement joué,
au XXe siècle, la partition de l’opposition,
avant de se dissoudre en 1999. Alors que la

montée de l’UDC a suscité ces dernières
années toute une série de publications et
d’analyses, les succès des Verts ont été rela -
tivement peu mis en lumière. Cepen dant,
les Verts ont contribué, à travers une coali -
tion informelle avec les socialistes et la
composante libérale des partis bourgeois,

à modifier durablement le visage
de la Suisse, leur ascension
étant en elle-même l’expression
de cette transformation du pays.
La Suisse s’est modernisée sous
l’angle sociologique (voir les
lois sur l’interruption de gros-
sesse, l’assurance ma ternité ou
la loi sur le partenariat), mais
elle a aussi mis fin, par l’adhé-
sion aux Nations unies et à tra-
vers les accords bi latéraux avec
l’Union européenne, à sa tradi-
tion isolationniste.

L’idée du Sonderfall Schweiz,
qui a tenu lieu de doctrine offi-
cielle jusqu’à la fin des années
90, n’est plus guère défendue au  -
jourd’hui que par un seul parti
– même si c’est le plus fort –,
l’UDC. Les forces du centre

gauche, auxquelles les Verts appartiennent
si l’on en croit leurs positions politiques et
le profil de leurs électeurs, ont manœuvré
avec un certain succès au cours de ces
vingt dernières années, et cela ne devrait
pas leur avoir échappé.

La progression des Verts est loin d’être
rectiligne. Elle a connu une série de rup-
tures. Leur naissance est d’ailleurs mar-
quée par l’incapacité des militants du
mouvement à s’unir sur un projet commun,
d’où la coexistence, pendant une bonne
dizaine d’années, de deux formations  ri -
vales : d’un côté les Verts dits modérés, de

Matthias Baer, 
Werner Seitz (Hrsgb.)
Die Grünen in der
Schweiz. Ihre Politik,
ihre Geschichte, 
ihre Basis.
Rüegger Verlag,
Zürich/Chur, 2008,
190 p.

«Le droit de vivre, ce n’est rien d’autre 
qu’un combat pour des valeurs» 
Ingrid est libre. Pour célébrer sa libération et rappeler le sort des milliers d’otages encore en captivité,
le Bulletin Vert a choisi de publier le discours qu’Ingrid Betancourt avait tenu en 2001 à Canberra, lors du 
1er Congrès des Verts mondiaux. Il est plus que jamais d’actualité.

«I
l y a 30 ans, la conscience à
l’écologie, à l’environnement
s’est éveillée dans le monde,
exprimant un souci citoyen
pour le futur de l’humanité

et pour l’avenir de la planète. A partir de
là, les partis Verts se sont créés. Aujour -
d’hui, comme rarement dans l’histoire de
la pensée universelle politique, la force de
la pensée environnementaliste apparaît
comme un mouvement qui peut offrir une
alternative sérieuse de gouvernance face à
l’échec dramatique de la prédominance
des politiques néo-libérales. Alors que nos
so ciétés sont tombées dans les abysses de
l’auto-destruction, de l’apartheid écono-

mique, et de la dictature du profit, les Verts
se révèlent être les seuls qui pro posent 
un nouveau contrat social et un nouveau
mo dèle économique. Heureuse ment, ce
cou rant de pensée atteint sa ma turité idéo -
logique aujourd’hui, en ce moment où 
la survie de l’humanité est en jeu. A ce
Congrès mondial des Verts, il est important
de considérer tous les scenarii politiques
dont nos forces débattent. Ne regardons
pas ce que nous n’avons pas réussi, mais ce
que nous pouvons fabriquer, ce que nous
pouvons faire, et les domaines dans les-
quels nous devons travailler. Ne faisons
pas la liste de nos faiblesses, mais plutôt,
revendiquons nos forces, parce que ce qui

nous revient, en tant que leaders Verts de
cette génération, est de livrer la bataille et
de la gagner. Notre destin n’est pas d’être
une force politique marginale, non plus que
nous ne pouvons nous satisfaire  d’être
une force de soutien pour la construction
de majorités politiques temporaires. Nous
devons rechercher le pouvoir et l’obtenir.
Nous ne pouvons pas nous sous-évaluer
parce que le monde est tourné vers nous et
attend de grandes actions. C’est ça la réa -
lité. Nous faisons flotter le drapeau mo -
derne du nouvel humanisme, notre combat
est celui du salut de la planète, il est pour la
survie de toute l’humanité, de son histoire,
de sa dignité, de sa richesse culturelle

accumulée, et de sa diversité. C’est
notre nouvelle frontière, une frontière
im maté rielle et universelle, frontière
plus dramatique que la conquête du
Nouveau Monde, ou que le premier
pas de l’homme sur la Lune, parce que
pour l’atteindre, nous ne pouvons pas
compter sur notre résistance physique,
technologique ou morale.

S’il est vrai que la foi déplace les
montagnes, et que David a vaincu
Goliath, alors notre combat devrait
être victorieux. Parce que pour défen-
dre le droit de vivre, aujourd’hui
comme dans le passé, cela implique
de l’héroïsme, du caractère, et du cou-
rage. Ne nous trompons pas nous
même. Pour être Vert dans ce nouveau
mil lénaire, nous devons revêtir l’uni-
forme du nouveau samouraï. Pour dé -
fendre nos valeurs, nos principes, nos
idéaux, par dessus tout, même plus
que nos vies. Par ce que sans ces valeurs,
sans ces principes, et sans ces idéaux,
la vie devient une condamnation.

Nous devons comprendre l’es-
sence de ce que nous dessinons pour
le monde, le salut de la planète, le
droit de vivre, ce n’est rien d’autre
qu’un combat pour des valeurs. Ces
valeurs sont celles que tous les êtres
humains partagent, indépendam ment
de la couleur de notre peau, ou du
nom que nous donnons à nos dieux.
Et parce que ce sont des valeurs
essentielles elles ne sont pas négocia-
bles. Dessiner un nouvel ordre écono-
mique, un nouveau pacte social, ce
n’est pas une utopie c’est simplement
une chose basique, le minimum, pour
continuer de fonctionner comme des
sociétés dans un monde globalisé. 
Je dis cela avec force et angoisse parce
que je crains que nous ne puissions
plus perdre de temps. Aujourd’hui
nous avons une chance; il est encore
temps de stopper le système d’auto-
destruction qu’ils veulent nous imposer.
Mais cela dépend de notre volonté, de
notre force de caractère, de notre en -
gagement et pas de ce qu’ils voudront
nous accorder de leur pouvoir.

Pour cette raison, la première
chose que nous devons vaincre, c’est
notre propre scepticisme. Cette
guerre que nous allons gagner sera
gagnée plus rapidement dans la
mesure où nous saurons  communi-
quer aux multitudes nos certitudes.
C’est une confrontation moderne dans
la quelle l’information est stratégique
et elle sera gagnée d’abord avec des
idées. Le futur est Vert et il sera.»

Ingrid Betancourt
Canberra, avril 2001

Voir la vidéo de cette intervention sur le site
des Verts français: www.lesverts.fr

Eclairage
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l’autre les Verts alternatifs. Après un pre-
mier envol dans les années 80, les Verts
ont subi des reculs électoraux sensibles
dans les années 90, du fait que les thèmes
dominants du débat politique relevaient
de l’économie, de la politique sociale et
de la politique étrangère. 

Le mouvement parvint néanmoins à
se consolider, dans la mesure où la plupart
des partis cantonaux d’orientation alter-
native finirent par adhérer au parti «mo -
déré». Ces adhésions ont permis au parti
Vert de s’étendre géographiquement et
d’élargir sa palette thématique; elles ont
aussi eu pour conséquence un glissement
de son positionnement politique vers la
gauche. Lorsque, après le tournant du
 siècle, les thèmes environnementaux, et
en particulier celui du réchauffement cli-
matique, sont revenus sur le devant de la
scène, les Verts ont renoué avec le succès.

Aujourd’hui, le parti des Verts suisses
est représenté dans la quasi totalité des
cantons. Ce n’est plus un parti monothé-
matique ne s’occupant que de questions
écologiques. Il a acquis des compétences
en politique sociale et financière. Il dis pose
en outre de personnalités capables de rem -
porter des élections au suffrage ma jori taire.
En automne 2007, pour la première fois,
les Verts vaudois et genevois ont placé l’un
des leurs au Conseil des Etats. A quoi  s’ajoute
le siège conquis par les Verts libéraux de
Zurich à la Chambre haute. En outre, les
Verts sont présents dans un grand nombre
d’exécutifs communaux et cantonaux.
Dans les grandes villes, ils ont supplanté
les radicaux comme deuxième force poli-
tique après les socialistes. Dans les cinq
plus grandes villes de Suisse – Zurich,
Genève, Bâle, Berne et Lausanne – ils font
partie d’une majorité rose-verte dont le
style est fortement marqué de leur pré-
sence. Ces exécutifs mènent une politique
pragmatique, peu différente de celle que
mènerait un parti radical urbain.

UN ANCRAGE LARGE
Sociologiquement, les Verts disposent

d’une base large. Ils ne sont pas juste les
enfants de Mai 68, comme d’aucuns
avaient pu le croire dans les années 90
lorsque le parti commença à avoir de la
peine à trouver de nouveaux militants.
Dans l’intervalle, ils ont, plus que  d’autres,
pris pied parmi la jeunesse, sans pour au -
tant perdre leurs électeurs de la première
heure. Leurs rangs se sont garnis surtout
de personnes disposant d’un niveau de
formation élevé et de professionnels du
domaine socio-culturel (enseignement,
santé, social, média et activités culturelles).
Les Verts ne recrutent pas uniquement dans
la nouvelle classe moyenne, mais c’est là
qu’ils trouvent leur vivier principal. Lors de
leur création, les Verts étaient surtout un
parti de jeunes; avec le temps, du fait que
les anciens militants sont restés fidèles au

parti, leur structure démographique est
comparable à celle des autres partis.

L’une des caractéristiques importantes
du parti des Verts est la présence des
femmes. De tous les partis, ce sont eux qui
ont la plus grande proportion de  femmes
parmi leurs militants comme parmi leurs
élus, et leur électorat est en majorité fé -
minin. C’est là avant tout un héritage des
Verts alternatifs, qui étaient particulière-
ment sensibles à cet aspect. L’égalité des
sexes n’est pas garantie partout pour autant:
dans les gouvernements cantonaux – et
au Conseil des Etats – les Verts sont prin-
cipalement représentés par des hommes.

La base sociologique des Verts suisses
est semblable à celle de la plupart des
partis Verts en Europe. Plusieurs partis
Verts d’autres Etats européens ont connu
la même division initiale entre alternatifs
et modérés, puis le même glissement vers
la gauche de l’échiquier politique. En
comparaison européenne, les Verts suisses
paraissent plus marqués à gauche que
d’autres. Cela peut être rapporté au fait que
le discours politique des sociaux-démo-
crates suisses est – en comparaison euro-
péenne – l’un des plus à gauche. Chez les
Verts suisses, un accent particulier est mis
sur leurs positions de gauche dans le
domaine économique et sur leur engage-
ment pro-européen.

DIFFICULTÉS INITIALES 
AVEC LA DÉMOCRATIE DIRECTE

A la différence des autres partis Verts
d’Europe, les Verts suisses disposaient des
instruments de la démocratie directe, avec
lesquels ils pouvaient essayer de se pro -
filer. Pour un petit parti, les droits popu-
laires sont à la fois une chance et un
risque. Ils permettent sans doute au parti
d’attirer l’attention du public sur les  thèmes
qui lui paraissent importants, mais ils
représentent aussi une charge de travail
considérable. A cela s’ajoute qu’en Suisse,
l’opposition n’est pas le monopole des par -
tis non gouvernementaux, car des partis
représentés au Conseil fédéral, notamment
le Parti socialiste et l’UDC, ne dé daignent
pas, à l’occasion, de combattre les déci-
sions du Conseil fédéral et du parlement.
Les Verts suisses ont dû apprendre à maî-
triser l’usage de la démocratie directe. En
1992, leur prise de position contre la par-
ticipation de la Suisse à l’Espace écono-
mique européen (EEE) a été décidée au
terme de débats internes éprouvants. Elle
a déçu beaucoup d’électeurs, et a contri-
bué à la victoire de l’UDC dans l’un des
plus importants scrutins de la décennie.
Cette malheureuse politique européenne
a contri bué à affaiblir les Verts dans les
années 90 – d’autant plus que le parti
socialiste a su à cette occasion se profiler
comme un parti moderne, capable de créer
de nouvelles majorités dans les questions
politiques concrètes.

Aujourd’hui, les Verts peuvent s’ap-
puyer sur leur fond de commerce, la
politique environnementale, où le débat
a cessé  d’être idéologique, plutôt que sur
un pro jet de société anticapitaliste comme
dans les années 70. Ils ont gagné devant
le peuple en 2005, comme co-auteurs 
de  l’initiative pour un moratoire sur le
génie génétique. Aujourd’hui, leurs pro-
positions pour une transformation éco-
logique de la société peuvent trouver des
majorités si elles présentent la mise en
œuvre d’instruments compatibles avec
l’économie de marché.

RENDRE VISIBLE AUSSI 
L’HÉRITAGE LIBERTAIRE

Le parti Vert fête cette année ses 25
ans d’existence. Au vu de ses récents suc-
cès électoraux, il a tout lieu de pavoiser.
Cela dit, les Verts ont eu tout le temps
d’apprendre que la vie politique est aussi
faite de défaites. Et l’on entrevoit déjà les
prochaines chausse-trappes.

Les Verts ont certainement contribué
eux-mêmes à leur essor par la construc-
tion persévérante et pragmatique de leur
parti. Mais leur travail n’explique pas
tout. Ils profitent aussi du fait que le
débat environnemental soit revenu au
premier plan, et que la social-démocra-
tie soit en panne de programme. Ces cir-
constances favorables pourraient ne pas
durer. L’ave nir montrera si les Verts sont
capables d’ex ploiter leurs succès actuels
pour se consolider et affirmer leur profil.

La percée des Verts libéraux à Zurich,
ainsi que divers succès de Verts modérés
rattachés au parti Vert, illustrent un
deuxième défi, qui remet partiellement en
question le positionnement des Verts à
gauche du Parti socialiste, tel qu’il s’est
manifesté surtout au niveau fédéral. Sans
doute cette ligne a-t-elle été tolérée par
les Verts modérés dans presque tous les
cantons. Mais la scission des Verts libéraux
montre que cette tolérance n’est pas ga -
ran tie, dans la mesure où un nombre
considérable d’électeurs de sensibilité
écologiste est favorable à une ligne mo dé -
rée. Il sera décisif, pour l’avenir du mou-
vement Vert en Suisse, qu’il sache gérer
son rapport avec ses libéraux et ses liber-
taires. S’il y parvient, en rendant la chose
visible jusque dans sa ligne politique, les
chances du parti Vert sont bonnes. Mais s’il
ne parvient pas à retenir les Verts mo dé rés,
le parti des Verts libéraux pourrait alors
faire figure d’alternative. Cela reconduirait
le mouvement à la situation des années 80,
lorsque deux formations politiques vertes
concurrentes se disputaient les faveurs
des électeurs. D’un côté, le mouvement
pourrait y trouver avantage, du fait que
deux partis écologistes d’orientations dif -
férentes lui permet traient d’atteindre un
électorat plus large. D’un autre côté, il de -
vrait supporter le poids de l’organisation

et du fonctionnement de deux partis, ces
deux partis étant poussés à se distinguer
l’un de l’autre, le parti actuel accentuant
son glissement à gauche, les Verts libé-
raux se marquant plus à droite. La colla-
boration entre Verts deviendrait difficile.

Ce scénario reste pour l’instant une
hypothèse. En l’état, le parti des Verts li bé  -
raux n’a d’existence que régionale, alors
que le parti Vert a une dimension natio-
nale et qu’il est présent dans pratique-
ment tous les cantons. Si le parti Vert
parvient, dans l’action politique, à éviter
d’appa raître à gauche du Parti socialiste,
mais qu’il se montre au contraire capable
de coopérer avec les forces du centre, il
peut devenir un acteur important de la
politique nationale. L’évé nement politique
le plus surprenant de ces dernières an -
nées, l’éviction de Christoph Blocher du
Conseil fé déral, a clairement manifesté
le poids des forces de centre gauche
dans le paysage politique suisse. Reste à
savoir à quelle fréquence et sur quels
thèmes concrets pourrait fonctionner
une alliance où se retrouveraient le Parti
socialiste, les Verts, les Verts libéraux, le
PDC, le Parti évangélique et la gauche du
Parti radical. On peut néanmoins pré-
voir que les prétentions de la droite
bourgeoise et les chances de ses projets
néo-libéraux régresseront encore par
rapport à la dernière décennie. (…)

Matthias Baer, Werner Seitz

Cette introduction a été traduite par Lau rent
Rebeaud, qui fut l’auteur, en 1987 déjà, de la
première «histoire» des écologistes suisses,
intitulée Une Suisse verte.

Au sommaire du livre
1. «Pastèques» und «concombres». L’his toire

des Verts en Suisse, par Werner Seitz
2. Le glissement de la base vers la gauche.

Les membres des Verts, par Andreas Ladner
3. Beaucoup de jeunes pousses et toujours

plus de têtes grises. L’électorat des Verts,
par Adrian Vatter et Isabelle Stadelmann-
Steffen

4. Jean-qui-pleure et Jean-qui-rit. Conjonc -
tures opposées des Verts et du PS, par
Matthias Baer

5. Des jumeaux politiques. Verts et PS au
parlement fédéral, par Michael Hermann

6. Gouvernement rose-vert. Les majorités de
gauche dans les exécutifs des villes, par
Werner Seitz et Madeleine Schneider

7. Une grande chance pour un petit parti. Les
Verts et la démocratie directe, par Regula
Zürcher

8. Entre protection du patrimoine et change-
ment climatique. Conflits dans la politique
environnementale, par Michael Hermann et
Heiri Leuthold

9. Pas un cas particulier. Les Verts suisses en
comparaison européenne, par Martin Dolezal

10.Les Verts en chiffres. Analyse des résultats
électoraux de 1975 à 2007, par Madeleine
Schneider

Un brin d’histoire. Cornichons, prunes et
salades: la campagne pour les élections
cantonales 2001 des Verts genevois.

A 25 ans, l’avenir
est toujours vert
«L’avenir revêt de multiples sens: pour le
faible, il signifie l’inatteignable, pour le
craintif, l’inconnu et pour le courageux,
c’est une chance.»  

L
es Verts se retrouvent pleine-
ment dans la dernière partie
de cette belle pensée de
Victor Hugo. A l’occasion de
nos 25 ans, nous ne de vons

pas trop nous attarder sur le passé, mais
nous tourner résolument vers l’avenir.

Lorsque je suis née, la Fédération des
partis écologistes de Suisse venait d’être
fondée par une équipe sacrément bigarrée,
si j’en crois les procès-verbaux de  l’époque.
Cette équipe a grandi jusqu’à former un
parti politique que les autres sont mainte-
nant bien obligés de prendre au sérieux. 

Jusqu’à présent, nous avons eu un rôle
de précurseur. Ce que nous étions bien
seuls à dire il y a vingt ou vingt-cinq ans
est aujourd’hui reconnu par le plus grand
nombre. Mais il reste des thèmes difficiles,
comme le nucléaire, qui nous occupent
depuis 25 ans, qui ont même fondé notre
existence. Ils sont d’une actualité brû-
lante et montrent que les Verts sont plus
que jamais nécessaires. Pas seulement
comme précurseurs, mais dans la durée. 

Nous sommes un parti qui a suivi son
chemin de façon cohérente, depuis le dé  -
but. Et nous avons eu quelques succès, en
empêchant la construction de Kaiser -
augst et de Verbois, en faisant triompher
l’Ini tiative des Alpes, échouer Avanti: au -
jourd’hui, il y a enfin des votations où nous
nous retrouvons du côté des ga gnants.
Cette année, pour la première fois de ma
vie de citoyenne, j’ai voté comme la ma -
jorité nationale.     

Nous ne pouvons cependant pas nous
reposer, même si nous grandissons et
avons toujours plus d’influence. Il y aura
sûrement des moments difficiles, où la
population se montrera moins sensible
aux questions environnementales… Res -
tons l’épine dans le flanc de la politique
politicienne, agitons les structures éta-
blies, secouons cette pensée à court terme
qui domine notre société.

Les Verts sont nécessaires et le serons
toujours. Pour les 25 prochaines années,
je souhaite un parti Vert qui poursuit son
chemin de façon cohérente, advienne que
pourra. Je nous souhaite beaucoup  d’éner  -
gie et de joie, et le courage de nous battre
pour ce qui nous tient à cœur. J’en suis
sûre, dans 25 ans, je fêterai les 50 ans du
parti et je serai toujours fière d’être Verte.
Nous avons choisi la bonne couleur !

Aline Trede
Vice-présidente des Verts suisses
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Vaud

A
près le groupe des Verts au Grand
Conseil, c’est le comité élargi des
Verts vaudois qui s’est prononcé à
une large majorité en faveur d’un
nouveau Musée cantonal des Beaux-

Arts à Bellerive, au bord du lac. Le référendum
ayant abouti, le peuple vaudois sera appelé à
se prononcer sur cet objet le 30 novembre pro-
chain. Alors que la campagne s’annonce d’ores
et déjà passionnée, une petite revue des points
qui font débat n’est pas superflue.

Les opposants au musée proviennent de
milieux fort variés. Les arguments d’une grande
partie de ceux-ci – qui se qualifient eux-mêmes
«d’anorexiques de la culture» – relèvent d’une
volonté à peine voilée de torpiller tout projet
de soutien à la culture et ne méritent pas qu’on
s’y attarde. Les arguments des opposants Verts
ont en revanche soulevé des discussions passion -
nantes au sein du comité des Verts vaudois. Ce
sont principalement les aspects paysagers liés à
l’implantation du musée au bord du lac qui sont
en cause. Selon ces opposants, la construc tion
d’un musée sur les rives du Lac Léman est en
contradiction avec notre combat de toujours pour
l’accessibilité et la protection des rives du lac.

Depuis qu’ils existent, les Verts s’engagent
avec conviction pour des espaces publics dignes
de ce nom. La qualité de vie en ville repose
notamment sur un aménagement soucieux de
valoriser les plus beaux sites et de les rendre
accessibles à toutes et tous. Du point de vue
des partisans du projet, la valorisation des rives
dans une zone urbaine va ainsi au-delà de la
simple interdiction de bâtir.

Afin de favoriser l’accès au musée, il est prévu
de revoir entièrement le concept urbanistique
de la zone. Des cheminements piétonniers au
bord du lac sont à l’étude, ainsi que des espaces
verts, presque inexistants aujourd’hui. On peut
donc affirmer que le projet ne va pas à l’encontre
des valeurs que nous défendons concernant la

Oui au nouveau musée
Pourquoi les Verts vaudois soutiennent le projet de musée au bord du lac.

protection des rives. Au contraire, la construc-
tion d’un musée ayant « les pieds dans l’eau» et
l’aménagement d’espaces publics de qualité aux
alentours contribueront à la mise en valeur du
site, actuellement en friche.

L’architecture du bâtiment, dont il faut dire
qu’il sera à la pointe en matière de conception
énergétique, est audacieuse et ne plaît certaine-
ment pas à tout le monde. Mais pour un projet de
cette envergure, qui cherche à revisiter les liens
entre nature et culture, il n’aurait pas été sou-
haitable de faire les choses de façon timorée.

Au-delà de ces questions d’aménagement
du territoire chères aux Verts, il ne faut pas per-
dre de vue que c’est l’avenir de tout un pan de
la politique culturelle du canton qui est en jeu.
Depuis trop longtemps, de fabuleuses collec-
tions dorment dans des caves, faute de place
pour les valoriser. Le musée permettra non seu -
lement d’exposer ces collections, mais donnera
également un rayonnement nouveau à la scène
culturelle vaudoise.

Le choix du site de Bellerive est un choix
réfléchi et cohérent, qui s’inscrit dans un pro-
jet urba nistique très vert et dans une politique
culturelle qu’il convient
de soutenir avec enthou-
siasme. Il s’agira toutefois
de ne pas s’arrêter en si bon
chemin. Les Verts vaudois
continueront à s’engager
pour une politique cultu-
relle ambitieuse, notam-
ment en ce qui concerne le
soutien aux artistes locaux
et la scène alternative, do -
maines où le canton est
également à la traîne.

Raphaël Mahaim
Député au Grand Conseil

Genève
Pour aujourd’hui et pour demain
Le développement durable au cœur de la nouvelle Constitution de Genève: telle est l’ambition des
Vertes et Verts genevois, à la veille de l’élection de la Constituante, le 19 octobre. Après Fribourg, Vaud et
Bâle, Genève va vivre, enfin, le processus historique et complexe de révision de sa Constitution. 

L
a très forte participation enre-
gistrée – 530 candidat-e-s, dont
187 femmes, soit 18 listes pour
80 sièges, avec un quorum à
3% – laisse augurer une élec-

tion disputée. Avec une liste de 39 candidats
et candidates, dont 12 ne sont pas mem -
bres des Verts, les «Verts et Asso ciatifs»
ont élaboré un programme tourné vers
l’avenir et riche de son rattachement au
développement durable. Voici quelques
éléments de contribution au débat.

Pour une Constitution radicalement
nouvelle : la Constitution de 1847, issue de
la révolution radicale, a à la fois marqué
une rupture avec l’ordre conservateur et
doté Genève des outils nécessaires à son
entrée dans la modernité et son ancrage
dans la Confédération. 160 ans plus tard,
l’illusion de la maîtrise du monde par
 l’être humain est confrontée à la limitation
des ressources et à la détérioration de la
qualité de vie. Genève n’y échappe pas. Se
poser la question d’une nouvelle Consti -

tution pour Genève, c’est revendiquer la
capacité de débattre et d’élaborer un pro-
jet politique commun, de longue durée,
inscrit dans un nouvel espace et porteur
de nouvelles solidarités. Traduire le déve-
loppement durable en principes constitu-
tionnels, c’est ouvrir la voie à une réforme
en profondeur, à un changement fonda-
mental de paradigme, bien loin du simple
toilettage ou de la défense des acquis que
d’aucuns  appellent de leurs vœux. 

De quelques propositions-clefs pour les
Verts : notre responsabilité à l’égard des
générations futures implique la préser vation
de la biosphère et la recherche  d’équilibre
entre solidarité sociale, responsabilité éco -
logique et frugalité économique. Pour per -
mettre l’émergence d’une nouvelle société,
le débat démocratique doit être renforcé et
élargi par l’introduction de la partici pation
citoyenne, comme instrument permettant
d’intégrer la population au processus de
décision. En préalable à la réorganisation
territoriale et administrative, l’évaluation

des tâches attribuées au canton, aux com -
munes et à la Ville doit permettre de dé -
ter miner, selon le principe de subsidiarité,
l’entité la plus pertinente et la plus proche
pour assurer des prestations de qualité aux
personnes concernées. Les Verts préco -
nisent la création d’une région transfron-
talière, pourvue d’une assemblée élue au
suffrage universel. A cet égard, l’expérience
acquise par Bâle, qui pratique la région
depuis quelque 40 ans, pourrait utilement
être mise à profit. Sur le plan énergétique,
l’objectif est une société à 2000 Watts,
affranchie des énergies fossiles et du
nucléaire, qui à terme couvre la majeure
partie de la consommation par le recours
aux énergies renouvelables. Enfin, les Verts
s’inscrivent en faveur de la reconnaissance
de la diversité de la population genevoise
et de l’indispensable intégration des com -
munautés que le canton accueille. Au nom
du mieux vivre ensemble, ils proposent
en particulier l’octroi du droit de vote et
d’éligibilité à tous les étrangers et étrangères

POUR DES  SOLUTIONS

VIABLES
MAINTENANT
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19 octobre

www.verts-ge.ch

19 octobre

www.verts-ge.ch

installés dans le canton de -
puis plus de 5 ans et plaident
pour une autorisation de sé -
jour en faveur de toute per-
sonne ayant un emploi sur
le territoire cantonal.  

Pour un processus d’éla-
boration de la Constitution
largement participatif : bé -
né ficiant de la légitimité que
confère une élection, les
Constituantes et les Consti -
tuants n’en devront pas moins
rendre des comptes à la po -
pulation. Il s’agira de poser
les conditions d’un véritable
débat, informer, consulter,
faire participer. Si le rôle des
médias sera primordial en
matière d’information, celui
de la société civile, notam-
ment à travers les associa-
tions, et des institutions pu -
bliques le sera tout autant,
comme partenaires du pro-
cessus et comme relais. S’ins -
pirant de l’expérience du
canton de Vaud, une com-
mission des jeunes, élu-e-s
sur leur lieu de formation, de -
vrait être mise en place pour
offrir un contact régulier avec
les Constituants. Plus géné-
ralement, on pourrait utiliser
la forme du «cahier de do -
léances» que tous les rési-
dants de Genève seraient
ap pelés à enrichir. 

Le succès du processus
constitutionnel, voire l’adop -
tion de la Constitution, dé -
pendront très directement
de la capacité de la Consti -
tuante à communiquer et à
associer la population à cette
étape de son histoire. 

Marguerite Contat Hickel
Tête de la liste 

«Verts et Associatifs» 
à la Constituante

Robert Filiou, projet de toilettes pour le Musée de Mönchengladbach, 1969.
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Neuchâtel

Entre novembre 2007 et avril 2008, les
Verts fribourgeois ont conduit une ré -
flexion stratégique sur leur avenir. Une
sorte de parenthèse, menée parallèlement
aux tâches courantes, pour réfléchir en -
semble et définir l’orientation des acti-
vités futures du parti.

Les raisons qui ont poussé le comité à lancer
cette réflexion collective sont multiples. On re -
tiendra surtout l’entrée en fonction d’un comité
entièrement renouvelé, la nécessité de tirer les
leçons de dysfonctionnements internes passés
et surtout celle de répondre aux attentes des
électrices et des électeurs qui sont de plus en
plus nombreux, à Fribourg aussi, à accorder leur
confiance aux Verts. De plus, et dans la pers -
pective des triples élections qui auront lieu en
2011 – communales, cantonales et fédérales! –,
il était aussi indispensable de fixer des priorités
politiques qui tiennent compte des spécificités
d’un canton encore largement rural.

Un premier sondage a été réalisé lors de l’AG
du 15 novembre 2007 à l’aide de Post-It pour re -
cueillir une «pluie» de propositions et les pre -
mières idées des membres pour renforcer le parti.
Un groupe de travail mixte de six personnes a
alors été constitué, chargé de remettre ses pro -
positions au comité. Une consultation de tous

les membres par internet a ensuite permis de
recueillir les propositions des membres quant
aux priorités en matière politique et de structu-
ration du parti. La présence des Verts au niveau
communal, la régionalisation du parti, la forma-
tion interne, la visibilité des actions, le finance -
ment et la communication interne étaient quel -
ques-uns des sujets proposés.

Le groupe de travail a ensuite préparé et
or  ganisé en février 2008 une soirée de ré flexion,
sur le mode des World Café (pour les personnes
intéressées, voir www.theworld cafe.com) pour dé  -
finir plus concrètement le contenu des principaux
thèmes d’intervention des Verts fribourgeois et
pour fixer des priorités à court et à moyen terme.

Ces diverses modalités ont permis à environ
un quart des membres de s’exprimer et de parti -
ciper activement à la définition du programme
d’activités pour les prochaines années. La pré-
sence et la participation active de membres
nouveaux a été un indicateur clair de l’intérêt
de la formule choisie. 

L’exercice a permis au comité d’identifier et
de définir la liste des thèmes à traiter à l’ave-
nir et des pistes d’actions à entreprendre tant
en matière politique que d’organisation in terne.
La présence des Verts au niveau communal et
la régionalisation du parti représentent certai-
nement les deux principaux dé fis pour les an -
nées à venir.  Ils ont pour complément, au plan

«Nos fées sont vertes»

D
u point de vue du climat, le
charbon est la pire source
d’énergie qui soit pour géné-
rer de l’électricité. Alors que
la combustion du gaz naturel

produit 400 grammes de dioxyde de car-
bone (CO2) par kilowattheure, et les éner-
gies renouvelables en moyenne 30 g par
kWh, la centrale de Brunsbüttel en rejet-
tera de façon directe 730 g par kWh. Et
comme elle brûlera du charbon importé
d’Amérique du Nord, d’Afrique du Sud et
d’Australie, elle émettra, au bilan, 835 g
de CO2 pour chaque kWh produit.

Le système climatique est tel que la
concentration de gaz à effet de serre dans
l’atmosphère dangereuse pour l’humanité
est de 350 parties par million (ppm) de
CO2. Or, on a mesuré 385 ppm en 2007 et
la concentration augmente de 2-3 ppm
par année. Il est donc impératif de baisser
leurs émissions le plus tôt et le plus forte-
ment possible.

Pour y parvenir, le Groupe d’experts
intergouvernemental sur l’évolution du
climat (GIEC) préconise l’abandon pur et
simple du charbon. Le plus important
 climatologue de la Nasa aux Etats-Unis,
James E. Hansen, juge nécessaire d’établir
un moratoire sur la construction de nou-
velles centrales à charbon sans capture et
séquestration du carbone, et leur bannis-
sement complet, dans le monde, d’ici 2030.

Cependant, le Conseil d’Etat fribour-
geois, qui «n’a pas été consulté sur cet in -
vestissement», estime qu’il «n’avait pas à
l’être» et comprend « le souci du Groupe E
d’assurer l’approvisionnement électrique
par une participation à la centrale au
charbon de Brunsbüttel, même si cette mé -
thode engendre une production de CO2.»

Non au charbon! soutient au contraire
que le Conseil d’Etat fribourgeois doit s’op -
poser à cet investissement de 162 millions
de francs dans le charbon. Le 2 septembre,

il a demandé à être reçu, afin de présenter
son point de vue et ses arguments.

Il relève de la responsabilité du Conseil
d’Etat de donner un avis approfondi sur
ce choix parce que les intérêts du canton
– actionnaire à 78% de Groupe E – sont 
en jeu. Et aussi parce qu’il lui revient de
veiller à faire respecter les différents ob -
jectifs de la loi cantonale sur l’énergie, qui
dit que l’approvisionnement en énergie
doit être «suffisant, diversifié, sûr, écono-
mique et compatible avec les impératifs
de la protection de l’environnement».

Or, en plus d’être incompatible avec la
protection de l’environnement, cet in ves tis -
sement ne favoriserait pas la diversification.
Les 162 millions de Brunsbüttel s’ajoute-
raient aux 86 millions dépensés en 2007
dans la centrale à gaz de Timelkam, en
Autriche, et aux 175 millions prévus pour
la centrale à gaz de Cornaux, dans le
canton de Neuchâtel. Soit, au total, 423 mil -
lions dans les énergies fossiles, à comparer
aux 90 à 130 millions de francs annoncés
dans les énergies renouvelables pour la
période 2009-2012.

Ce déséquilibre apparaît d’autant
moins judicieux que les coûts des énergies
fossiles ne vont cesser de croître. Le prix
du charbon a déjà doublé en un an et
lorsque la troisième phase du système
d’échange de permis d’émettre de l’Union
européenne entrera en vigueur en 2013, les
coûts des émissions de CO2 s’élèveront for -
tement pour les producteurs d’électricité.
Le charbon sera alors un moyen très oné-
reux de produire du courant.

Lier sa production d’électricité à du
charbon nord-américain, sud-africain et
australien exploité au nord de l’Allemagne
d’où l’électricité doit être acheminée ne
ga rantit pas non plus un approvision -
nement sûr. Il est beaucoup plus sûr de
miser sur les économies d’énergies et 
les nouvelles énergies renouvelables indi-

gènes: solaire, éolien, biomasse, petite
hydraulique.

Investir dans la centrale de Bruns büttel
n’est donc ni compatible avec la protec-
tion de l’environnement, ni favorable à 
la diversification, ni sûr, ni économique.
Pourquoi, dès lors, un tel choix? Réponse
de Groupe E: pour garantir un approvision -
nement suffisant. Mais si l’on additionne
les investissements récents et planifiés de
Groupe E, sa capacité de production – de
3,7 térawattheures (TWh)/an – excédera
largement ce qu’il vendra à ses clients sans
Brunsbüttel (en 2007, il a vendu 2,8 TWh).
Groupe E sera donc en  surcapacité.

Pourquoi cette politique du pire? Com -
ment le Conseil d’Etat peut-il soutenir un
choix aussi déséquilibré, contraire à pres -
que tous les objectifs de la loi sur l’énergie
et, bien entendu, à un authentique déve-
loppement durable? Il devrait au contraire
déployer tous les moyens en son pouvoir
pour s’y opposer et favoriser les économies
d’énergie et les énergies renouvelables.

Susana Jourdan et Jacques Mirenowicz
Rédacteurs en chefs de La Revue Durable

et membres du collectif «Non au charbon!»

Halte à la politique du pire!
Début mai, Groupe E a annoncé son intention d’investir 162 millions de francs dans une centrale à charbon à
Brunsbüttel, à l’embouchure de l’Elbe, au nord de l’Allemagne. Le collectif «Non au charbon!» s’est im mé dia -
tement mis sur pied pour s’opposer à cette décision calamiteuse et a lancé le 4 juin une pétition sur internet.

Tel était le slogan affiché au mois de
juin aux quatre coins du Val-de-Travers
pour la première élection au Conseil gé -
néral de la toute nouvelle commune de
Val-de-Travers. 

Cette entité politique résulte de la fusion de
neuf communes de cette belle vallée du Jura
neuchâtelois. Regroupant près de 11000 habi-
tants, elle est devenue la troisième commune
du canton. Ce processus de fusion, initié en 2007,
est à ce jour le plus important à avoir abouti
en Suisse. Au départ, le projet prévoyait de
réunir politiquement et administrativement les
onze villages de la vallée. Une première vota-
tion a vu deux communes refuser de participer
au processus. Pas découragées pour autant, les
neuf communes restantes ont remis l’ouvrage
sur le métier et accepté de s’unir en une seule
unité le 24 février 2008. La commune de Val-de-
Travers était née, sous le signe de la Fée verte, ce
qui était de bon augure pour nous, avouons-le!

Jusqu’à ce mois de juin historique, le Val-
de-Travers était le seul des six districts du can-
ton où les Verts n’avaient pas encore pris pied,
malgré plusieurs tentatives. Il faut dire que le

terrain était difficile en raison du fractionne-
ment de ce territoire mi-rural mi-industriel. Les
Verts ont donc saisi leur chance à l’occasion de
cette première élection au Conseil général. La
tâche s’avérait cependant ardue car il s’agissait
de construire une liste à partir des quelques
membres et sympathisants dispersés dans le
Vallon et d’affronter des formations politiques
solidement établies dans onze conseils généraux.
Parmi celles-ci, le groupe Forum de Fleurier
occupait le centre gauche, rassemblant notam-
ment des électeurs qui ne se retrou vaient pas
dans la gauche et la droite traditionnelles. 

D’autre part, le quorum à 10%, particula-
rité neuchâteloise, rendait illusoire une che-
vauchée solitaire et un apparentement a été
conclu avec le POP et le PS. Il y avait égale-
ment pléthore de candidats: pas moins de 122
candidats de huit partis pour les 41 sièges.
Parmi eux, les cinq candidats des Verts, nou-
veaux venus sur la scène politique locale.

Au soir du 22 juin, les Verts ont fêté leur
entrée dans le nouveau parlement avec deux
élus, François Geiger de Couvet, garde-faune et
pisciculteur, et Sergio Santiago de Môtiers, géo -
logue. Du côté des autres partis, le groupe Forum
a frôlé le quorum, mais disparaît de la scène

politique, contrairement à l’UDC qui le franchit
de justesse, ne réalisant cependant pas la per-
cée attendue. La droite est ainsi majoritaire
dans le nouveau parlement avec 24 sièges alors
que la gauche en regroupe 17. Cependant, par
leur seule présence, les Verts ont déjà conduit
les autres partis à placer les thèmes environne-
mentaux parmi leurs préoccupations. Le bilan
est donc positif et nous pouvons nous atteler à
la création formelle de la section des Verts du
Val-de-Travers. Cette vallée verdoyante, au riche
ré seau hydrographique,
dotée d’une qualité de
vie que bien des régions
nous en vie raient, a be -
soin des Verts pour que
son dé veloppement se
fasse selon les principes
de durabilité.

Au final, les élec-
tions communales 2008
dans le canton auront
permis aux Verts de faire
passer leur représenta-
tion de 22 à 48 sièges.

Jean-Daniel Blant
Député au Grand Conseil

Les Verts fribourgeois se consolident

www.nonaucharbon.ch
Pour en savoir plus

politique, la priorité absolue à donner aux ques -
tions d’aménagement du territoire, vu l’état
lamentable de la politique cantonale et des
initiatives communales en la matière. Les ques-
tions de transport, d’environnement et d’éner-
gie complètent la liste des thèmes prioritaires
avec celles de la solidarité sociale. Finalement
une dizaine d’actions à très court terme servi-
ront de programme de travail pour le comité
jusqu’au printemps 2009. 

L’opération valait-elle la peine? Nous en
sommes convaincus. Maintenant, le comité, les
élus et les membres
disposent d’une base de
référence commune, par -
tagée et explicite, qui
permet d’organiser les
activités du parti et de
mieux concilier les prio-
rités à moyen terme
avec les inévitables ques -
tions conjoncturelles. Le
défi pour tous consiste
à mettre en œuvre ce
programme avant de
 l’évaluer annuellement
pour l’ajuster.

Laurent Thévoz
Vice-président des Verts fribourgeois

et membre du groupe de travail

Fribourg
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Nourrir… le débat
Bruno Parmentier
Nourrir l’humanité. Les grands problèmes
de l’agriculture mondiale au XXIe siècle
Editions La Découverte, Paris, 2007, 276 p.

A la veille du pic pétrolier, il est
grand temps de revenir aux fonda-
mentaux et de s’intéresser de près
à ce qui nous fait tous vivre: l’agri -
culture. 

Directeur d’une école d’agri -
cul ture, Bruno Parmentier considère
que le plus grand défi du XXIe siècle
est de nourrir les 9 milliards d’hu-
mains que comptera la planète vers
2050. Le constat fondamental est
que les conditions qui ont permis à
 l’agriculture mondiale d’augmenter
sa production au XXe siècle ne sont plus remplies.
Jusqu’ici, l’humanité a fait ce qu’il y a de plus
simple: produire beaucoup avec beaucoup. Face
à l’épui sement des ressources et à la dé grada -
tion du climat, les voies empruntées  jusqu’alors
sont sans issue. L’équation actuelle est la sui-
vante: comment faire plus et mieux avec moins?
Moins de terre, moins d’eau, moins de chimie,
moins de biodiversité et moins d’énergie? Au -
jour d’hui, il faut un litre de pétrole pour pro-
duire un kilo de blé! Le mo dèle d’agriculture
européen et américain n’est tout simplement
pas reproductible à l’ensemble de la planète. 

Ces faits, décrits dans toute leur com-
plexité et leur diversité selon les régions du
monde, amènent le lecteur au chapitre central:
«L’avènement de la biologie et “le siècle du
vivant”». Bruno Parmentier considère que la
voie étroite pour la sécurité alimentaire des
prochaines décennies passe par la biologie et
par la rencontre entre les écologistes et les
agronomes. Traitant conjointement de l’agri-
culture biologique et des OGM, il est persuadé
que les deux procèdent de la même intuition
que «seule la meilleure maîtrise des phéno -
mènes de la vie permettra à l’humanité de sur-
vivre (…). On se nourrira tous durablement
que moyennant une révolution “doublement
verte“: en produisant à la fois plus et mieux».
Par men tier est clairement favorable à une re -

cherche poussée dans les biotechnologies et
l’agriculture, une recherche qui doit être mise
au premier plan si l’on veut nourrir l’humanité.
Il reste cependant très prudent face aux appli-
cations actu elles. Il décrit par exemple très
précisément les déboires que commencent à
subir les agriculteurs d’OGM. 

Au-delà des techniques, l’agriculture mon-
diale s’insère dans un système com-
mercial in ter national, mis en place
par la société occidentale, qui rend
quasi impossible la survie des agri-
culteurs de nombreux pays en dé -
ve loppement. Parmentier évoque une
solution de régulation en blocs de
pays ou en sembles continentaux,
visant chacun à l’autonomie alimen-
taire; les échan ges internationaux
étant seu le ment résiduels. Enfin,
une des so lutions, partielle mais
in contour nable, sera de changer de

régime alimen taire en limitant drastiquement
la consom  mation de viande et de lait.

Nourrir l’humanité – prix Terra 2008 – est
sans conteste un ouvrage important, mais, au
final, il nous laisse un sentiment mitigé. Tout au
long de son exposé, l’auteur se garde soigneu-
sement d’affirmer clairement sa position dans
les débats actuels, en particulier sur la question
des OGM. La rhétorique mise en œuvre pour
convaincre le lecteur que la recherche scienti-
fique et les biotechnologies sont la seule voie
d’avenir se rapproche dangereusement de la
manipulation. Parmentier se veut très «péda-
gogique» et amène le lecteur à croire que les
faits parlent d’eux-mêmes. Ce n’est évidemment
pas le cas: la sélection et la présentation de ces
faits en oriente la perception. La citation sui-
vante, à propos des actions anti-OGM illustrera
ce point: «Une part importante des essais en
plein champ arrachés par les militants anti-OGM
en France étaient d’ailleurs des essais à visée
mé  dicale, notamment contre la mucoviscidose.» 

Parmentier dénonce l’agriculture producti-
viste et les impasses du libéralisme écono-
mique dans le domaine agricole et alimentaire.
Il adopte une position d’arbitre et prône le
dialogue entre biologistes et écologistes mais
il reste un optimiste forcené du progrès techno -
logique.

Yves Froidevauxwww.gruene-sg.ch
Pour en savoir plus

www.jungegruene-sg.ch

www.sufo.ch

Pour en savoir plus

vives au parlement de la ville de Saint-
Gall. L’électorat a de la peine à com-
prendre où se situent les différences,
dans la mesure où les Verts libéraux ne
se manifestent que lors des campagnes
électorales et ne sont guère visibles sur
le plan de la politique au jour le jour. 

Avec le Parti évangélique, les Verts
ont obtenu que le canton soutienne à
nouveau financièrement la mise en
œuvre des énergies renouvelables. En
mars 2007, ils ont déposé une initia-
tive énergétique, qui vise à doubler la
production d’énergies renouvelables
d’ici 2020. Cette démarche a été ac -
cueillie positivement par le gouverne-
ment et le parlement, avec une révision
de la législation sur l’énergie. L’appli ca -
tion en a toutefois été repoussée, pour
la deuxième fois, jusqu’en 2009, quand
le canton de Saint-Gall devrait enfin
disposer d’une nouvelle base légale
pour répondre aux défis de l’heure.
Les autres thèmes qui occupent les
Verts sont l’inégalité sociale, les inves-
tissements durables, le financement
de la formation, le mitage du sol, la
biodiversité, la promotion de la santé. 

Les Jeunes VertEs nous soutiennent
avec enthousiasme
dans toutes ces ac  -
tivités. Ils ont trois
élus dans les par-
lements des villes
de Saint-Gall et de
Wil et contribuent
de ma nière déci-
sive au succès du
SUFO, le Forum so -
cial et environne  -
mental de Suisse
orientale. 

Susanne Hoare-Widmer
Députée au Grand Conseil

Présidente du groupe Verts-GLP-EVP

Tour de Suisse

M
embre de la Confédération
depuis 1803, le canton de
Saint-Gall décrit un an neau
autour des cantons d’Appen -
zell Rhodes intérieures et

extérieures. Ou, pour l’exprimer de façon
plus imagée, on trouve à l’est de la Suisse
un œuf au plat dont les cantons appen-
zellois forment le jaune et Saint-Gall le
blanc. A travers la région du lac de
Constance, le canton participe au triangle
transfrontalier entre l’Autriche, l’Alle magne
et la Suisse, et partage aussi une frontière
avec le Liechtenstein, au sud sur le Rhin
alpin. En outre, Saint-Gall jouxte les
Grisons au sud, Zurich, Glaris et Schwyz à
l’ouest, la Thurgovie au nord. Un pays de
frontières d’une grande diversité ! C’est
aussi le cas de la topographie: doucement
vallonnée vers les lacs de Constance et de
Zurich, méridionale et balayée par le föhn
dans la vallée du Rhin supérieur et du
Walensee, pour devenir plus rude dans la
haute vallée de Steinach où se trouve la
capitale cantonale, Saint-Gall, à 600  mètres
d’altitude, le Fürstenland avec son chef-
lieu Wil et le Toggenburg aux pieds de
l’Alpstein et des Churfirsten.    

Le canton est formé de 86 communes,
réparties en huit cercles électoraux, et
compte aujourd’hui environ 400 000 ha -
bitants. Jusqu’à la moitié du XIXe siècle, la
population vit de l’agriculture et de l’arti-
sanat. L’industrialisation se fait à travers
le textile et le travail à domicile. Celui-ci
disparaît au début du XXe siècle avec la
mécanisation et la Première Guerre mon-
diale qui détruit les circuits commerciaux
européens, provoquant un chômage im -
portant. Après la Deuxième Guerre mon-
diale, Saint-Gall réussit sa transformation
économique et atteint un certain niveau
de prospérité, avec la métallurgie, l’indus-
trie des machines et des institutions de
services et de formation, parmi lesquelles
l’Université jouit d’une bonne renommée.

Aujourd’hui, la vie politique est carac-
térisée par un clivage marqué entre les
territoires urbains et la campagne. Les
Verts saint-gallois sont nés dans les an nées
1980 en ville de Saint-Gall, et ont bientôt
constitué des groupes locaux dans le Rhein -
tal, à Rorschach, dans le Toggen burg, à Wil,
à Sargans ainsi qu’à See/Gaster. Aujour -
d’hui encore, nous réalisons nos meilleurs
scores électoraux dans les agglomérations

urbaines de See/Gaster, Wil et Saint-Gall,
avec, pour les élections cantonales de 2008,
entre 9,3 et 5,7% des voix. Les Verts saint-
gallois en quelques dates: 
• 1984: premier siège Vert au parlement

cantonal.
• 1988: cinq sièges au Grand Conseil.
• 1991: adhésion aux Verts suisses et pre-

mier siège Vert saint-gallois au Conseil
national. Pia Hollenstein est élue sur la
liste femmes, et réélue en 1995, 1999 et
2003. 

• 1992: constitution d’un groupe parlemen-
taire au Grand Conseil avec l’Al liance des
indépendants et le Parti évangélique. 

• 2003: dépôt pour la première fois de
trois listes Vertes apparentées pour les
élections nationales: Verts, Jeunes VertEs,
Verts libéraux, qui recueillent 7% des
suffrages. 

• 2004: les élections cantonales sont un
grand succès; les suffrages passent de
4,7 à 6,9% (Verts et Verts libéraux), avec
10 sièges au parlement.

• 2007: lors des élections nationales, Yvonne
Gilli remporte le siège Vert saint-gallois
repris par Urs Bernhards grütter après la
démission de Pia Hollen stein en 2006.
Yvonne Gilli mène aussi une remarqua-
ble campagne pour l’exécutif cantonal
et est certainement maintenant la Verte
la plus connue du canton. 

• 2008: le parlement cantonal est réduit
de 180 à 120 sièges. Si les Verts ont pu
conserver leur part de suffrages, ils ont
malheureusement dû réduire leur re pré -
sentation à quatre sièges – deux femmes
et deux hommes – et forment avec les
Verts libéraux et le Parti évangélique un
groupe de sept membres. Ces élections
ont été un grand succès pour l’UDC, qui
a aussi gagné un siège à l’exécutif, et ont
été particulièrement douloureuses pour
le PS qui passe de 23 sièges en 1997 à 16.
Saint-Gall s’est mis au rythme bourgeois!

Les Verts ont beaucoup souffert de la
scission des Verts libéraux en 2003-2004,
qui a laissé des traces particulièrement

Chez les Verts du canton de Saint-Gall
Avec Saint-Gall, on voit apparaître une couleur de drapeau jusqu’alors inconnue des Confédérés: le vert ou
sinople, qui représentait aux yeux du peuple la couleur de la liberté, parce que les premiers révolution-
naires, pour se reconnaître entre eux, arboraient à leur chapeau une feuille d’arbre. Les Verts saint-gallois,
quant à eux, sont actifs depuis plus d’un quart de siècle.

Le Forum social et environnemental
Fin 2004, des membres de différentes
organisations se retrouvent pour mettre
sur pied un projet commun. Ils s’accor-
dent sur l’idée d’un forum, sur le mo -
dèle du Forum social mondial, sous le
mot d’ordre «Un autre monde est pos-
sible». Les Jeunes VertEs étaient pré-
sents dès le départ et ont proposé d’élargir
la problématique à l’environnement: c’est
ainsi qu’est né le Forum social et envi-
ronnemental de Suisse orientale (Sozial-
und Umweltforum Ostschweiz, SUFO).

Le Forum s’est fixé pour objectif
d’informer le public sur des thé -
matiques sociales, écologiques
et politiques et de l’amener à
agir, selon le principe «Penser
global – agir local». Le Forum

est une plateforme qui permet à ses membres de
travailler en réseau et qui offre aux ONG, partis,
groupes engagés, églises et syndicats l’occasion
de se présenter et de présenter leurs projets. 

Le programme d’un Forum comprend un
débat public, différents ateliers de discussion
et un programme culturel, en plus d’une tren-
taine de stands. La population saint-galloise
est informée par une animation de rue, la ma -

nifestation dure deux jours et se termine par
une fête. 

Le quatrième Forum social et environne-
mental de Suisse orientale a eu lieu les 16 et
17 mai 2008. Il offrait environ 50 ateliers à
750 participants. Au total, un millier de per-
sonnes ont pris part au
Forum. Le prochain aura
lieu les 15 et 16 mai
2009 et le comité d’or-
ganisation, qui compte
une vingtaine de  jeunes,
espère renouveler le
succès de l’édition 2008.
Les Jeunes VertEs conti -
nueront à prendre leur
part et à contribuer à une
critique animée et vi vante
de la mondialisation. 

Basil Oberholzer
Jeunes VertEs SG

Membre du comité du SUFO
Etudiant en économie 

Offrez un abonnement au Bulletin Vert    � page 31
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28 Portrait
Sylvie Morel-Podio en sa ville
On dit que la politique est un chemin tortueux où l’on n’avance que lentement… Mais, de temps à autre,
une petite exception vient troubler ce rythme tranquille. C’est le cas de Sylvie Morel-Podio, entrée chez
les Verts en 2002, qui ce printemps 2008 a été la première Verte élue à la municipalité de Morges.

M
orges est sa ville, qu’elle
aime et défend de tout son
cœur. Elle y est née et y a
effectué sa scolarité obliga -
toire avant de continuer ses

études à Lausanne où elle em ménage en
1992. Employée de commerce de formation,
elle est engagée à Vinzel dans les célèbres
caves Mövenpick où elle apprend beau-
coup sur le vin. Mais le travail d’employée
de commerce n’est pas sa vocation et
Sylvie choisit de démissionner après un
an et demi à peine. Après trois mois de ré -
flexion, elle entame une belle reconversion
professionnelle avec une formation d’édu -
catrice spécialisée à l’EESP de Lausanne.
Profitant d’une  bourse d’indépendance,
Sylvie Morel-Podio trouve là sa voie et
peut vraiment apprécier ce qu’elle fait,
no tam ment avec les trois stages qu’elle
suit durant sa formation: le premier à la
Cigale, un foyer de jeunes gens du Tuteur
général, le second à Carrefour15/18, un
foyer d’urgence pour adolescents, et le
der nier à la Cité du Genévrier, une insti-
tution pour personnes handicapées men -
tales. A la fin de sa formation, elle est en -
gagée à l’Espérance d’Etoy, autre institut
spécialisé pour personnes mentalement
handicapées.

Mais la vie fait qu’une fois de plus,
Sylvie Morel-Podio ne reste pas bien long-
temps chez son employeur. Très vite, elle
est enceinte de son premier enfant et, à
son retour de congé maternité, s’aperçoit
que cumuler cet emploi et son rôle de
mère ne lui convient pas. Elle fait le choix
de s’occuper de son fils à plein temps et,
dans la foulée, fait deux autres enfants.
Mais si elle met sa vie professionnelle en
veilleuse, son engagement dans le milieu
associatif et bénévole demeure constant.
Dès ses études à l’EESP de Lausanne, elle
s’engage dans l’Association pour le loge-
ment des jeunes en formation (ALJF),
dont elle devient membre du comité, une
expérience riche qui lui apprend l’art de
la négociation. Sa formation terminée,
elle milite au sein de l’Association vau-
doise des travailleurs et travailleuses de
l’éducation spécialisée et fait partie du co -
mité d’organisation des Assises romandes
de l’éducation en 1998. De retour à
Morges en 2001, elle est animatrice béné-
vole pour une ligue d’allaitement, un tra-
vail conjuguant parfaitement son envie

de s’occuper de jeunes mamans et de
leurs enfants et son propre rôle de mère.

La politique, Sylvie Morel-Podio dit y
être venue un peu par hasard. Certes, elle
avait un mode de vie écologique, sans
voiture, pratiquait le tri des déchets, etc.,
mais elle n’avait jamais envisagé de s’en-
gager dans un parti. Une rencontre a
cependant tout fait basculer, celle de
Claudine Dind, député Verte croisée un
jour de marché. C’est par son intermédiaire
que Sylvie Morel-Podio a appris qu’il exis-
tait une section des Verts à Morges et
qu’elle avait besoin de renfort.

A peine entrée chez les Verts, Sylvie est
directement propulsée au Conseil com-
munal de Morges, sans même avoir fait
campagne, en tant que «viennent ensuite
de substitution», comme il n’y avait plus
personne sur la liste. Le travail au sein du
Conseil communal et dans ses commis-
sions, entre autres la commission de ges-
tion, lui ont permis de mieux connaître
les rouages de Morges.

A l’automne 2007, la carrière politique
de Sylvie Morel-Podio prend un coup
d’accélérateur lorsque la liste de gauche
propose sa candidature pour l’élection
complémentaire à la Municipalité, afin de
repourvoir le siège laissé vacant suite aux

élections nationales. Sa position de femme
Verte avec une tendance sociale marquée
et une forte implication dans le travail du
Conseil communal en font la candidate
idéale pour la gauche morgienne. Malgré
le soutien de toute la gauche, la campa-
gne est rude, avec un second tour virulent
et intense…

En mars 2008, Sylvie Morel-Podio est
officiellement élue à la Municipalité. Pre -
mière Verte à ce poste, elle est aux com-
mandes du département de la jeunesse,
de la sécurité sociale et des espaces pu -
blics, un choix qui la ravit dans la mesure
où cela lui permet d’apporter très concrè-
tement une vision plus verte en Ville de
Morges.  Un dossier lui tient particulière-
ment à cœur : la semaine de la mobilité
douce en cet automne 2008. Consciente
des blocages et réactions allergiques que
ce genre de manifestations peut provo-
quer chez certains, elle a pris contact avec
les commerçants de la ville pour monter
un programme prometteur et ambitieux.

Bref, on la sent parfaitement à l’aise. 
A sa manière enthousiaste de parler de sa
ville et de ses projets, les yeux brillants, il
est certain qu’on entendra souvent parler
d’elle.

Sandrine Burger
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les vélotouristes logent gratis..!
liste d’hébergements: principe de réciprocité

accès aux listes européennes D, A, F, GB, I
seulement CHF 10.– par an (inscription à tout moment)

vivre l’hospitalité
rencontrer des gens avec les mêmes idées 
échanger expériences et tuyaux – faire de nouvelles connaissances

voyages au parfum original

www.velodach.ch r. wehrli, ölberg 9, 8755 ennenda
055 640 26 60  velodach@gmx.ch

pour vos vacances et séminaires
cuisine bio et végétarienne
exploitation écologique

Hôtel-Pension Beau-Site
1927 Chemin sur Martigny
Tél. 027 722 81 64
info@chemin.ch
www.chemin.ch
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M
ens sana in corpore sano,
telle est l’image d’Epinal
du sport santé: un esprit
sain dans un corps sain. Et
en effet, pratiqué en ama-

teur et avec mesure, c’est un bon moyen
de lutter contre la sédentarité et de s’aérer
la tête; c’est dans doute même un facteur
de développement personnel. En équipe,
c’est l’occasion de s’ouvrir à la coopéra-
tion avec les autres.

Citius, altius, fortius – décidément les
latinistes ont marqué la doctrine sportive –,
cette formule galvanisait les refondateurs
modernes des jeux olympiques dès 1896:
plus vite, plus haut, plus courageusement.
L’exaltation du «toujours plus» présente
un aspect d’effort, de dépassement de soi,
de ténacité, d’aboutissement qui, dans
une optique nietzschéenne, constitue un
programme digne de considération. Il dé -
bouche cependant trop souvent sur une
compétition et une concurrence paroxys-
tiques lorsqu’on se laisse trop prendre au
jeu et que la gratification, l’autovalorisa-
tion, atteignent à ce point que la volonté
d’écraser l’autre dans un match ou de s’ap -
proprier son record dans un sport indivi-
duel fait perdre le bon sens. Il en va de
même des conséquences que s’infligent les
sportifs n’hésitant pas à ruiner leur santé
par une pratique excessive – Köbi Kuhn a
dû cesser la compétition un peu avant la
quarantaine, les articulations de ses ge -
noux étant en aussi mauvais état que  celles
d’un vieillard –, sans parler du dopage; par
le biais de la compétition, pareilles exagé-
rations conduisent souvent les concur-
rents, notamment les plus jeunes, à agir
de façon tout aussi délétère, en martyri-
sant leur corps ou en
se dopant.

Sans surprise, un
domaine qui suscite
autant de passions
fournit le cadre rêvé
pour des spectacles
collectifs où l’on va
admirer dans une ex -
citation généralement
assez grande les prati -
quants les plus doués
(ou les plus excessifs).

Malheureusement, il arrive que la beauté
indéniable du geste sportif y dispute à la
laideur, non seulement de la tricherie
sous toutes ses formes, mais aussi de la
violence, de certains acteurs et spectateurs;
la fête populaire se transforme alors en
cauchemar, comme souvent en football,
même si l’Euro 08 en a fourni un agréable
contrexemple. 

Or, tout spectacle drainant les foules
génère des flux financiers importants, liés
à l’intensité de l’émotion, à l’esthétique et à
la valorisation par procuration que s’offre
ainsi l’assistance. Les suites sont évi dentes:
maintes fédérations sportives deviennent
des puissances influentes et les pouvoirs
publics font la révérence, payant par cen-
taines de millions les frais de police de
certaines compétitions, pourtant très bé -
né ficiaires; eux-mêmes s’insèrent dans la
fête pour y paraître et en tirer un avantage
médiatique, voire une instrumentalisation
où – comme à Pékin récemment – le sport
a remplacé la religion comme opium du
peuple; il n’est pas jusqu’à l’industrie du
génie civil qui ne soit friande des com-
mandes publiques ou privées qu’exigent
les grands raouts sportifs. Il est vrai d’ail -
leurs qu’il y en a d’utiles (les transports
publics) autant que de débiles (les méga -
stades peu utilisés, tout comme les salles de
gymnastique scolaires mises à des  normes
somptuaires pour pouvoir y pratiquer en
«ligue nationale») et que nul aujourd’hui
ne parle de gaspillage antique à propos
du Colisée ou d’Olympie…

Promotion ou ruine de la santé? Es thé -
tique ou hideur? Argent bien investi ou jeté
par les fenêtres? A chaque fois on balance
entre ces pôles et l’ampleur des effets ne
peut laisser indifférentes les collectivités
publiques. Les garde-fous sont nécessaires.
Ils doivent être posés en outre par des règles
internationales, afin d’éviter une suren-
chère de concessions malvenues destinées
à obtenir à tout prix l’organisation de cham -
pionnats prestigieux ou de jeux olym piques.
C’est alors seulement que nous pra tique -
rons et regarderons le sport sans arrière-
pensée, de façon tout à fait joyeuse.

Luc Recordon
Conseiller aux Etats VD
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Le sport kaléidoscope des valeurs




